
République Algérienne Démocratique et Populaire 
--------------------o O o-------------------- 

MINISTERE DES FINANCES 
--------------------o O o-------------------- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport de présentation 
 du 

 
PROJET DE LOI DE FINANCES 2002 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

18 Septembre 2001 
 



 2

S O M M A I R E 
 
1- INTRODUCTION.----------------------------------------------------------------------------------- 4 

2- LE CONTEXTE MACROECONOMIQUE.---------------------------------------------------- 4 
2.1- LES PRINCIPALES  HYPOTHESES.-----------------------------------------------------------------------------------4 
           2.1.1- LE PRIX DU BARIL DE PETROLE. ------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 4 
           2.1.2- LE TAUX DE CHANGE.------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 5 
           2.1.3- LES IMPORTATIONS. -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 5 
           2.1.4- LES EXPORTATIONS D’HYDROCARBURES. ------------------------------------------------------------------------------------------------ 5 
2.2- EVOLUTION PREVISIONNELLE DES PRINCIPAUX AGREGATS.----------------------------------------------------6 

3. EVOLUTION DU BUDGET DE L’ETAT 2000-2005. -------------------------------------- 8 
3.1- EVOLUTION DES EQUILIBRES BUDGETAIRES 2000-2002. ------------------------------------------------------8 
         3.1.1- EVOLUTION 2000-2002.--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 8 
            3.1.2- ANNEE 2001 : PREVISIONS LFC ET PREVISIONS DE CLOTURE.---------------------------------------------------------------------- 8 
3.2- LE BUDGET DE L’ETAT  POUR L’ANNEE 2002. --------------------------------------------------------------------9 
           3.2.1- INTRODUCTION.-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 9 
           3.2.2- LES RESSOURCES----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 9 
           3.2.3- LES DEPENSES BUDGETAIRES -------------------------------------------------------------------------------------------------------------11 
                        3.2.3.1- LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : --------------------------------------------------------------------------------------11 
                        3.2.3.2- LES DEPENSES D’EQUIPEMENT : -----------------------------------------------------------------------------------------------13 
3.3- PERSPECTIVES D’EVOLUTION BUDGETAIRE ET FRR.---------------------------------------------------------- 15 

4- LES MESURES DE LOI DE FINANCES. ---------------------------------------------------18 
4.1- MESURES FISCALES. ----------------------------------------------------------------------------------------------- 18 
           4.1.1- LA GESTION DES DOSSIERS DES GRANDS CONTRIBUABLES : ------------------------------------------------------------------------18 
           4.1.2- LA SIMPLIFICATION ET L’HARMONISATION DES PROCEDURES FISCALES : ---------------------------------------------------------19 
           4.1.3- LE RENFORCEMENT DU DISPOSITIF DE LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET L’EVASION FISCALES : ---------------------------------19 
           4.1.4- L’AMORCE D’UNE FISCALITE ENVIRONNEMENTALE ET LE REAMENAGEMENT DE TAXES LOCALES: ----------------------------20 
           4.1.5- L’ALLEGEMENT DE CERTAINS DROITS ET TAXES EN FAVEUR DES ENTREPRISES ET DES PERSONNES :----------------------21 
           4.1.6- LA REVISION DES SYSTEMES DE TAXATION ET DE CONTROLE POUR CERTAINS REVENUS ET BIENS :-------------------------22 
4.2- AUTRES MESURES A CARACTERE FISCAL ET PARAFISCAL :--------------------------------------------------- 23 
4.3- MESURES RELATIVES AUX COMPTES SPECIAUX DU TRESOR : ----------------------------------------------- 23 
4.4- AUTRES MESURES. ------------------------------------------------------------------------------------------------- 23 

 
A N N E X E S -----------------------------------------------------------------------------------------25 

TABLEAU N° 1 : EVOLUTION DU BUDGET DE L’ETAT 2000-2002 (109 DA). ---------------------------- 26 

TABLEAU N° 2 : EVOLUTION DU BUDGET DE L’ETAT 2000-2002 (EN % DU PIB). ------------------- 27 

TABLEAU N° 3 : EVOLUTION DU BUDGET DE L’ETAT 1998-2002 (109 DA). ---------------------------- 28 

TABLEAU N° 4 : EVOLUTION DU BUDGET DE L’ETAT 1998-2002 (EN % DU PIB). ------------------- 29 

TABLEAU N° 5 : BUDGET DE FONCTIONNEMENT POUR 2002 : REPARTITION PAR NATURE DE 
DEPENSES (106 DA). ----------------------------------------------------------------------------------------------------- 30 

TABLEAU N° 6 : BUDGET DE FONCTIONNEMENT POUR 2002 : REPARTITION PAR MINISTERE 
ET CHARGES COMMUNES (106 DA).-------------------------------------------------------------------------------- 31 

TABLEAU N° 7 : BUDGET D’EQUIPEMENT POUR 2002 : REPARTITION PAR SECTEUR DES 
CREDITS DE PAIEMENT (CP EN 106 DA). ------------------------------------------------------------------------- 32 

TABLEAU N° 8 : BUDGET D’EQUIPEMENT POUR 2002 : CP- OPERATIONS EN CAPITAL (106 DA).
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 33 



 3

TABLEAU N° 9 : BUDGET D’EQUIPEMENT POUR 2002 : REPARTITION PAR SECTEUR ET SOUS 
SECTEUR DES CREDITS DE PAIEMENT (106 DA). ------------------------------------------------------------- 34 

TABLEAU N° 10 : BUDGET D’EQUIPEMENT POUR 2002 : REPARTITION PAR SECTEUR DES 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP EN 106 DA).---------------------------------------------------------- 35 

TABLEAU N° 11 : BUDGET D’EQUIPEMENT POUR 2002 : REPARTITION DES AUTORISATIONS 
DE PROGRAMME PAR SECTEUR ET SOUS SECTEUR- INVESTISSEMENTS (106 DA). ------------ 36 

TABLEAU N° 12 : BUDGET D’EQUIPEMENT POUR 2002 : REPARTITION DES AUTORISATIONS 
DE PROGRAMME PAR SECTEUR ET SOUS SECTEUR- OPERATIONS EN CAPITAL (106 DA). -- 37 

TABLEAU N° 13 : EVOLUTION DES TRANSFERTS SOCIAUX DE L’ETAT 1993-2002 (106 DA). --- 38 

TABLEAU N° 14 : EVOLUTION DE L’INTERVENTION ECONOMIQUE DE L’ETAT 2001-2002 (106 
DA). ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 39 



 4

1- Introduction. 
 

L’Algérie continue d’œuvrer à la construction d’une économie de marché 
ouverte et à la mise en place d’un environnement favorisant l’investissement et 
la compétitivité des entreprises et facilitant, dans le même temps, l’insertion de 
notre économie dans la nouvelle économie mondiale. 
 

Il s’agit d’opérer une transition fondamentale visant la diversification de 
nos exportations et la diminution de notre dépendance vis à vis des importations, 
notamment en produits de consommations finale et intermédiaire. 
 

Il s’agit également d’aboutir à une transformation structurelle des recettes 
budgétaires actuellement fortement dépendantes de la fiscalité pétrolière, elle 
même soumise aux aléas d’un marché international instable. 
 

C’est dans ce cadre que s’inscrit la mise en place, en 2001, d’un dispositif 
législatif portant sur la réforme tarifaire, le développement de l’investissement, 
la privatisation et la gestion des participations de l’Etat.  

2- Le contexte macroéconomique. 

2.1- Les principales  hypothèses. 
 

Les principales hypothèses relatives à l’évolution de l’économie 
algérienne découlent des principales tendances observées à fin juillet 2001 et de 
leurs perspectives d’évolution à moyen terme (horizon 2005). 
 

Il a également été tenu compte de l’impact du Plan de Soutien à la 
Relance économique (PSR) sur le plan de l’accumulation et de la croissance des 
secteurs, dont l’impact sur l’activité économique sera conséquent à partir de 
2002. 

2.1.1- Le prix du baril de pétrole. 
 

En matière de prix du baril de pétrole brut il y a lieu de prendre en 
considération les trois éléments ci-après :  
 

a) Les réalisations de l’année 2000 : durant cette année, le prix moyen du prix 
du baril de pétrole brut «Sahara blend» s’est situé à 28,59 US$/baril. 
 

b) Les prévisions de clôture pour l’année 2001 : les statistiques disponibles font 
ressortir une tendance permettant de situer le prix moyen annuel pour 2001 à un 
niveau de 26,57 US$/baril pour le «Sahara blend». 
 

c) Les perspectives d’évolution des prix sur la période quinquennale 2002-2005. 
Dans ce cadre il y a lieu de rappeler :  
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- les efforts entrepris par les pays producteurs membres et non membres de 
l’OPEP en vue de maintenir les prix dans une fourchette de 22 US$ /baril à 28 
US$/baril. 
 

- les projections établies par les institutions internationales sur la base des 
tendances futures de l’offre et de la demande mondiales d’une part et de la 
baisse observée au premier semestre 2001 d’autre part, situent le niveau des prix 
autour de 22 US$. 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, l’hypothèse retenue est celle d’un prix de 
22 US$/baril pour la Loi de Finances 2002. 

2.1.2- Le taux de change. 
 

En 2001, les prévisions de clôture donnent un taux de change à 77 dinars 
pour un dollar américain. 
 

Pour l’année 2002, le taux prévisionnel retenu est de 78 dinars pour un dollar 
américain. Pour le reste de la période, les prévisions sont basées sur une 
politique de stabilisation des taux de change. 

2.1.3- Les importations. 
 

Les importations de marchandises (CAF) sont établies sur la base d’une 
croissance annuelle de 6% . Elles évolueront comme suit :  
 

Année Importations (CAF) 
106 US$ Variation (%) 

2001 10 390 +7,5 
2002 11 010 +6,0 
2003 11 670 +6,0 
2004 12 370 +6,0 
2005 13 113 +6,0 

2.1.4- Les exportations d’hydrocarbures. 
 

Sur la base du prix du baril de pétrole brut retenu et de l’évolution du 
volume des exportations contenue dans le Plan à Moyen Terme de l’Entreprise 
(PMTE) SONATRACH, les exportations d’hydrocarbures s’élèveraient à :  
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Années Exportations (106 US$) Prix du baril (US$) 

2001 21 054 26,57 
2002 17 689 22,00 
2003 20 533 22,00 
2004 22 581 22,00 
2005 23 042 22,00 

 

2.2- Evolution prévisionnelle des principaux agrégats. 
 

Le volume du Produit Intérieur Brut au prix du marché connaîtrait une 
croissance appréciable estimée à 5,7% en 2002 et à 6,2% en moyenne annuelle 
pour la période 2002-2005. 
 

Cette croissance concernerait tous les secteurs d’activité, mais resterait 
cependant très dépendante de l’amorce d’une véritable relance du secteur 
industriel d’une part, et, de l’évolution fluctuante des valeurs ajoutées générées 
par les secteurs des hydrocarbures et de l’agriculture d’autre part : 
 

- hors hydrocarbures (PIBHH), le taux de croissance se situerait à 5% en 2002 et 
à 5,3% en moyenne annuelle sur la période 2002-2005 ;  
 

- hors hydrocarbures et hors agriculture (PIBHHHA), le taux de croissance 
s’établirait à 4,7% en 2002 et à 5,0% en moyenne annuelle sur la période 2002-
2005. 
 

Un fléchissement de la croissance en volume du PIB est attendu pour 
l’année 2005 (4,5%). Il trouve son origine essentiellement au niveau des 
secteurs de l’agriculture (de 11,3% en 2004, la croissance du volume de la 
valeur ajoutée passe à 4,7% en 2005 en raison, principalement, des cycles 
triennaux liés à l’évolution de la pluviométrie) et des hydrocarbures (8,5% en 
2004 et 3,5% en 2005). 
 

Evolution du taux de croissance réelle du PIB (%). 

Libellés 2001 
(Clôture) 

2002 2003 2004 2005 Moyenne 
2002-2005 

PIB 3,0 5,7 7,5 7,1 4,5 6,2

PIBHH 5,0 5,0 5,0 6,3 5,0 5,3

PIBHHHA 4,2 4,7 5,0 5,5 5,0 5,0
 

 Sur le plan sectoriel, on notera la croissance appréciable attendue du 
secteur du BTP (près de 6,4% annuellement sur la période 2002-2005) grâce, 
notamment, aux effets immédiats du plan de soutien à la relance économique 
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(PSR) sachant la très forte élasticité qui existe entre l’accroissement de la valeur 
ajoutée de ce secteur et celle des investissements budgétaires. 
 

 Le secteur de l’agriculture connaîtra également une croissance 
significative (6,8% en 2002 et près de 7% en moyenne sur la période 2002-
2005), en relation avec les effets attendus de la conjugaison du plan de soutien à 
la relance économique (PSR) et du plan national de développement agricole 
(PNDA). 
 

 Une croissance modérée est attendue en ce qui concerne le secteur de 
l’industrie (2,5% en 2002 et 3,5% en moyenne sur la période 2003-2005). Ce qui 
s’explique par le fait que c’est un secteur toujours en phase de restructuration 
d’une part, et les effets différés dans le temps des investissement 
comparativement aux autres secteurs, d’autre part. 
 

 Enfin, en ce qui concerne le secteur des services dont l’évolution est 
fortement corrélée à celles des autres secteurs économiques, une croissance 
annuelle moyenne de 6,4% est attendue pour la période 2002-2005. 
 

Taux de croissance réelle (%) 
Secteurs 

2001 2002 2003 2004 2005 

Moyenne 
2001/2005 

Agriculture 10,0 6,8 5,0 11,3 4,7 7,6% 

Hydrocarbures 0,1 6,7 12,4 8,5 3,5 6,2% 

Industrie 1,7 2,5 3,0 3,4 4,0 2,9% 

BTP 4,5 5,7 6,5 6,6 6,8 6,0% 

Services 5,6 6,0 6,4 7,3 5,8 6,2% 

 

En termes réels, la Dépense Intérieure Brute (Consommation plus 
investissement) évoluerait à un taux annuel moyen de l’ordre de 5,2% sur la 
tranche quadriennale 2002-2005. Elle représenterait, en moyenne annuelle, 
75,3% du Produit Intérieur Brut. Quant aux  taux d’évolution associés aux 
composantes de la Dépense Intérieure Brute ils sont fournis par le tableau ci-
après :  
 

Taux de croissance réelle (%) Composantes de la 
DIB 

2001 2002 2003 2004 2005 

Moyenne 
2001/2005 

Consommation finale 3,6 2,9 3,2 2,9 3,4 3,2% 

          -Ménages 3,7 2,9 3,2 2,9 3,4 3,2% 

          - Administration 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0% 

Investissement 6,5 6,0 6,0 6,5 6,8 6,4% 
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3. Evolution du Budget de l’Etat 2000-2005. 

3.1- Evolution des équilibres budgétaires 2000-2002. 

3.1.1- Evolution 2000-2002. 
 

L’analyse comparative des réalisations de 2000 et des prévisions des lois 
de Finances pour 2001 et 2002 montre :  
 

- une croissance des recettes budgétaires de 13,8% en moyenne accompagnée 
d’une croissance de 14,7% des dépenses budgétaires sur la période 2000-2002 ;  
 

- l’accroissement important, à partir de 2001, des ressources  affectées au budget 
d’équipement traduisant, entre autres, la prise en charge des nombreux projets 
relevant du programme de soutien à la relance économique ;  
 

- un accroissement annuel moyen de 10,6% du budget de fonctionnement 
(10,8% en 2001 par rapport à 2000 et 10,4% en 2002 par rapport à 2001) ;  
 

- des dépenses budgétaires prévisionnelles de l’ordre de 36,4% du PIB en 2002 
(24,6% en dépenses de fonctionnement et 11,8% en dépenses d’équipement). Ce    
qui constitue une part exceptionnellement élevée au même titre que pour l’année 
2001 ; 
 

- un solde budgétaire calculé hors principal de la dette publique et hors recettes 
du Fonds de Régulation des Recettes (FRR) négatif sur les trois années et en 
détérioration en 2002 (-94,6 milliards de DA) par rapport à 2001 (-48,9 milliards 
de DA) ;  
 

- un Solde Global du Trésor (hors principal de la dette publique et hors recettes 
du FRR) également négatif sur toute la période triennale. 

3.1.2- Année 2001 : prévisions LFC et prévisions de clôture. 
 

Concernant les recettes budgétaires. 
 

D’une manière globale, les recettes budgétaires affichent un surplus de 
0,23% en prévisions de clôture (1406,6 milliards de DA) par rapport aux 
prévisions de la LFC pour 2001 (1403,44 milliards de DA). 
 

Concernant les dépenses budgétaires. 
 

 En prévision de clôture, les dépenses de fonctionnement sont en 
dépassement de 10 milliards  de DA par rapport à la LFC 2001. 
 

S’agissant du budget d’équipement, il présente un taux d’exécution de 
l’ordre de 94%. Ce taux, qui est en amélioration par rapport à l’année 2000 
(92,18%) aboutit à des dépenses effectives de l’ordre de 473,38 milliards de DA 
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au lieu de 503,6 milliards de DA initialement prévus par la LFC 2001. Ceci 
s’explique essentiellement par les dispositions prises pour mettre, dès la 
promulgation de la loi de finances complémentaire, les crédits de paiement au 
profit des différents ordonnateurs. 
 

Le solde budgétaire. 
 

 S’agissant des soldes, les prévisions de clôture laissent apparaître un solde 
budgétaire (hors principal de la dette publique qui est de 225,63 milliards de 
DA) en amélioration puisqu’il est de –25,54 milliards de DA au lieu de –48,92 
milliards de DA pour la LFC 2001. 
 

 En pourcentage du PIB, le solde budgétaire est de –0,59% en prévision de 
clôture au lieu de –1,25% pour la LFC 2001. 

3.2- Le Budget de l’Etat  pour l’année 2002. 

3.2.1- Introduction. 
 

Le projet de budget de l’Etat pour 2002, qui s’inscrit dans le 
prolongement de celui arrêté dans le cadre de la loi de finances complémentaire 
pour 2001, traduit les objectifs et priorités inscrits dans le programme de 
Monsieur le Président de la république de soutien à la relance économique à 
court et moyen termes (2001-2004). 
 

La mise en oeuvre de la 2ème tranche du programme de soutien à la 
relance, d’une part,  et l’effort consenti pour la prise en charge des besoins 
incompressibles sans cesse croissants des différents secteurs, d’autre part, 
nécessitent la mobilisation de ressources financières importantes, lesquelles 
continuent de dépendre fortement du produit de  la fiscalité pétrolière. 
 

Aussi, élaboré dans un souci de rationalisation des dépenses publiques 
pour une meilleure consolidation des équilibres macro-économiques, le projet de 
budget de l’Etat pour 2002 se présente comme suit : 

3.2.2- Les ressources  
 

Les ressources budgétaires pour 2002 qui  s’élèvent globalement à 
1457,75 Mds DA, sont en augmentation de 54,31 Mds DA (+3,87%) par rapport 
à celles arrêtées pour 2001 (LFC), et représentent 34,17 % du PIB. 
 

a) La fiscalité Pétrolière : 
 

Les prévisions de recettes de fiscalité pétrolière, établies sur la base d’une 
hypothèse prudente  du prix du baril de pétrole à 22 $, s’élèvent à 916,4 Mds 
DA présentant ainsi : 
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- une augmentation de 9,02 % (+ 75,8 Mds DA) par rapport aux prévisions de la 
loi de finances complémentaire pour 2001 ; 
 

- 62,86 % .de l’ensemble des recettes budgétaires . 
 

b) La fiscalité ordinaire : 
 

La fiscalité ordinaire enregistre une augmentation de 5,5 % (+ 23 Mds 
DA) par rapport à 2001, passant de 416 Mds DA à 439 Mds DA en 2002.  
 

Avec des parts relatives de 10,29 % du PIB et 30,10 % de l’ensemble des 
recettes budgétaires, cette catégorie de ressources demeure encore insuffisante et 
couvre moins de 42% des dépenses de fonctionnement de l’Etat. 
 

L’augmentation du produit de la fiscalité ordinaire est le résultat de  
l’impact des mesures introduites dans le cadre de la loi de finances 
complémentaire pour 2001, notamment, au titre: 
 

- des contributions directes lesquelles progressent de 2,19 Mds DA (+2,25%) 
suite à la relance de l’activité génératrice d’emplois dans le cadre du programme 
de soutien à la relance économique ainsi que les recrutements prévus pour 2002 , 
d’une part, et de l’augmentation naturelle de la masse salariale (avancement 
normal des personnels en place), d’autre part ; 
 

- des impôts divers sur les affaires qui évoluent de 9,50 Mds DA (+4,72 %) suite 
à la mise en oeuvre des différents projets du Programme de Soutien à la 
Relance,    à la réforme introduite au titre des produits tabagiques, et à  l’impact 
du relèvement envisagé en 2002 au titre des carburants (+1 DA par litre 
d’essence super et d’essence normale) ; 
 

- des produits des douanes qui enregistrent une augmentation de 11,67 Mds DA 
(+11,95 %) suite à l’effet conjugué de l’évolution du taux de change et du 
volume des importations , d’une part, et de la révision du tarif douanier , qui se 
traduirait par un élargissement de l’assiette, d’autre part. 
 

c) Les recettes exceptionnelles : 
 

La contribution de la Banque d’Algérie au budget de l’Etat s’élèvent à 
30 Mds DA pour 2002, et présente une augmentation de 5 Mds DA par rapport à 
2001, nonobstant le versement de près de 30 Mds DA effectué en Janvier 2001 
au titre de l’année 2000.  
 

Au titre des revenus des participations de l’Etat, il est prévu un montant 
global de 50,5 Mds Mds DA présentant une diminution de 19,5 Mds DA (-
27,86%) par rapport à 2001 (LFC), qui s’explique essentiellement par les 
modalités de versement de la contre partie financière en provenance de 
l’attribution de la licence GSM (50% en 2001 et 50% en décembre 2003). 
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Pour les Dividendes du secteur public, il est prévu une augmentation de 
0,5 Milliard de DA , et passent ainsi de  4 Mds DA à 4,5 Mds DA . 
 

Structure des recettes budgétaires en 2002 (109 DA) 

Libellés Montant % 

Fiscalité pétrolière 916,40 62,86 
Recettes fiscales ordinaires 438,85 30,11 
Recettes ordinaires 18,00 1,24 
Contribution au budget de l’Etat 30,00 2,06 
Revenus des participations de l’Etat 50,50 3,46 
Fonds de concours, dons et legs 4,00 0,27 

Total 1457,75 100,00 
 

3.2.3- Les dépenses budgétaires  
 

La mise en oeuvre de la 2ème tranche du programme de soutien à la 
relance économique, d’une part, et le renforcement des moyens des structures de 
l’Etat en vue d’une amélioration du service public, d’autre part, engendrent une 
augmentation globale des dépenses budgétaires de 7,4 %. 
 

Evaluées à 1.559,85 Mds DA (+107,49 Mds DA par rapport à 2001), les 
dépenses budgétaires (hors principal de la dette publique) représentent 
globalement 36,6 % du PIB 

3.2.3.1- Les dépenses de fonctionnement : 
 

Les dépenses de fonctionnement pour 2002, fixées à  près de 24,6 % du 
PIB, sont  évaluées à 1.050,17 Mds DA, contre 948,76 Mds DA pour 2001, 
présentant ainsi une augmentation de 10,7  %  (soit + 101,41 Mds DA). 
 

Cette augmentation résulte essentiellement : 
 

• de la charge de la dette publique (Intérêts) qui présente une augmentation de 
21,66 Mds DA (soit +19,72 %) , dont 3,5 Mds DA au titre de la mise en jeu 
de la garantie de l’Etat pour les engagements intérieurs et extérieurs ; 

• des dépenses de  rémunérations des personnels qui augmentent suite à la prise 
en charge du produit de la formation, de l’avancement normal du personnel, 
de la mise en place de certains organigrammes et de l’extension en année 
pleine des recrutements opérés en 2001 ; 

• des subventions de fonctionnement (y compris les établissements hospitaliers) 
qui affichent une progression de 20,46 Mds DA (+18 %), résultant des efforts 
consentis en matière de renforcement des moyens et fonctionnement des 
structures de certains secteurs (Santé,  Education, Formation, Enseignement 
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Supérieur) ; 
 

Au titre des subventions de fonctionnement au secteur de l’enseignement 
supérieur, il est proposé un montant global supplémentaire de près de 10,8 
Mds DA, constituant l’incidence financière induite par la mise en oeuvre des 
mesures prévues pour la rentrée universitaire 2001-2002. 

 

Il est à noter que ces deux dernières rubriques prennent en charge l’ouverture 
de 8560 postes budgétaires dont 6337 issues de formations sectorielles. En 
matière de recrutement, il y a lieu d’ajouter à cet effectif,  les emplois 
engendrés par les postes à pourvoir suite aux départs en retraite projetés en 
2001, soit 11.824 postes.  

 

• des pensions des moudjahidine dont l’augmentation de 5 Mds de DA 
(+6,33%) constitue la 2ème tranche de l’incidence financière découlant du 
relèvement des différentes pensions des Moudjahidine et ayant-droits de 
chouhada à prendre en charge en 2002 ; 

• des allocations familiales qui présentent une augmentation de 10,40 Mds DA 
(+29,8%) par rapport à 2001, compte tenu de la prise en charge de l’extension 
en année pleine, de la mesure de loi de finances complémentaire pour 2001 
relative au  transfert vers le budget de l’Etat du paiement des allocations 
familiales des secteurs hors administration publique ; 

• de l’inscription d’une nouvelle dotation de 5 Mds DA (à titre de première 
tranche) au profit du Fonds de liquidation des entreprises publiques locales, 
lequel enregistre un solde débiteur de près de 23 Mds DA ; 

• de la prise en charge de l’extension en année pleine de la compensation en 
direction des collectivités locales, de la mesure de la loi de finances 
complémentaire pour 2001 relative à la réduction du taux de versement 
forfaitaire (de 6% à 5%) et de la Taxe  sur l’activité Professionnelle (de 
2,55% à 2%). Ceci induirait une charge supplémentaire au budget de l’Etat de 
8,3 Mds DA.  

 

Additionnellement à cela, il est prévu pour 2002 de ramener le taux de 
versement forfaitaire de 5% à 4%, ce qui induirait une incidence en année 
pleine 4,30 Mds DA. La compensation du budget de l’Etat atteindra ainsi pour 
2002 un  montant global de 12,6 Mds DA ;  

 

Par ailleurs, et à titre indicatif, il convient de rappeler que  la totalité des 
dépenses  de la garde communale est prise en charge sur le budget de l’Etat; à 
travers une dotation au Fonds Commun des Collectivités Locales (29,5 Mds 
DA), à laquelle il y a lieu d’ajouter le produit de la vignette automobile  (3,5 
Mds DA) ; 

 

• de l’inscription d’une provision de 9 Mds DA au titre de l’organisation des 
élections programmées pour 2002.  
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Globalement, il est opportun de signaler que 60,33 % (soit 61,18 Mds DA) de 
l’augmentation enregistrée par le budget de fonctionnement, concernent le 
budget des Charges Communes et la subvention au Fonds Commun des 
Collectivités Locales au titre de la compensation des moins-values dues à la 
réduction des taux de TAP et de VF. 
 

De ce fait, la part de l’augmentation affectée aux différents ministères et 
Institutions est de 39,67 %, soit près de 40,23 Mds DA. 

3.2.3.2- Les dépenses d’équipement : 
 

Le  budget d’équipement pour 2002  s’inscrit dans  le prolongement de 
l’effort  de soutien à la relance économique engagé en 2001 tout en tenant  
compte des impératifs de préservation des équilibres macro-économiques . Il 
vise : 
 

- la poursuite du programme encours inscrit aussi bien au titre du programme  
  normal que de celui du programme de soutien à la relance économique ; 
- le lancement d’une deuxième tranche du programme de soutien à la  relance ; 
- l’inscription de projets prioritaires destinés soit à consolider le programme de  
  soutien à la relance ou  à  améliorer les conditions de vie et de scolarisation des  
  populations. 
 

Dans ce cadre, il est proposé un montant de crédits de paiement de 509,68 
Milliards de DA soit  11,95 % du PIB. Ce montant est en légère augmentation 
par rapport à la LFC 2001, compte non tenu des 30.000 logements entrant dans 
le cadre de la formule « Location-Vente », financés par avance du Trésor et non 
pas par dotation budgétaire.  
 

Pour 2002, les crédits de paiement se  répartissent à raison de 446,45 Mds 
DA  au titre des crédits d’investissement et 63,23 Mds DA au titre des 
opérations en capital.  
 

Selon la destination, ces crédits seront affectés à raison de 190,2 milliards 
pour la poursuite du programme en cours prévus à hauteur 703,2 milliards à fin 
2001, de 103,2 milliards pour le programme de soutien à la relance , de 71,93 
milliards pour le lancement d’un programme neuf complémentaire auquel 
viennent s’ajouter des opérations en capital de 49 milliards.     
 

En matière d’autorisation de programme, il est prévu un plafonds de 
552,26 milliards de DA dont 65 au titre des réévaluations correspondant à plus 
de 9 % du PEC prévu à fin 2001, 171,78 milliards au titre de la deuxième 
tranche du programme de soutien à la relance et 205,2 milliards pour 
l’inscription d’un programme neuf complémentaire. 
 

Les  programmes portent principalement : 
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• les actions de développement local à travers les plans communaux de 
développement, la poursuite des programmes de distribution publique de gaz, 
d’électrification rurale, de  soutien à l’agriculture et à la pêche, de 
revitalisation des centres ruraux et de  désenclavement de localités isolées ; 

 

• les actions d’amélioration  des conditions de vie des citoyens par la 
réhabilitation des infrastructures et des équipements collectifs ayant un impact 
immédiat sur la création d’emplois et les conditions de vie des citoyens ; 

 

• l’amélioration des conditions de scolarisation par un important programme 
d’extension des capacités ( 40 lycées, 4735 salles de classes, 120 écoles 
fondamentales du 3ème cycle, 14 demies pensions, 22 internats, 377 
logements, 206 cantines, 5000 places pédagogiques universitaires, 2000 lits 
universitaires, 3 bibliothèques, 2 auditoriums, 2 restaurants, 1 rectorat ; 5000 
postes de formation, 11 internats pour CFPA, 20 salles de cours et 4 amphi –
CFPA, 150 logements d’astreinte pour le secteur de la formation ) ; 

 

• l’amélioration des conditions de la jeunesse et des sports par des actions de 
réhabilitation, d’équipement et d’extension des capacités d’accueil ( 1 maison 
de jeunes, 9 auberges de jeunes, 10 foyers de jeunes, 12 bassins de natation, 2 
complexes sportifs de proximité, 1 piscine semi-olympique, 2 stades OMS, 
réalisation ou achèvement de 5 salles OMS)  

 

• l’amélioration des conditions d’alimentation en eau potable des citoyens par 
la lutte contre les pertes d’eau ( réfection de réseaux), l’extension des réseaux 
d’adduction et de distribution, l’augmentation des capacités de mobilisation. 
Il y a lieu de signaler la programmation de quelques grands projets nouveaux 
en 2002 tels que la réalisation de : 

 

• 10 petits barrages  (1 Md DA) 
• l’AEP d’Alger, Tizi-ouzou et Boumerdès à partir de l’adduction           

de Taksebt-Alger (12 Mds DA), 
• Réhabilitation du système d’AEP de Tlemcen (1,5 Md DA), 
• Transfert Douéra Mazafran ( 8 Mds DA), 
• AEP de béjaia et Akbou à partir du barrage de Tichy Haf ( 5,6 

Mds DA), 
• 6 retenues collinaires ( 1 Mds DA), 
• Réhabilitation des réseaux d’AEP de 10 Villes. 

 

• la réhabilitation et le développement des infrastructures économiques dont le 
programme nouveau s’articule autour des principaux projets et actions 
suivants : 

             
• Trançon d’autoroute Bouira- El Adjiba  ( 5 Mds DA), 
• Ttrançon d’autoroute Boumedfaa-El affroun (10 Mds DA), 
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• Réhabilitation de chemins de Wilaya et de chemins communaux 
  ( 7 Mds DA), 
• Liaison ferroviaire Mécheria-Béchar  ( 24 Mds DA),  
• Tramway d’Alger ( 4,9 Mds DA), 
• Confortement de jetée principale Port Arzew (1,4 Mds DA), 
• Protection de rivages sur 5 sites ( 1,5 Md DA).  

 

• la réalisation d’un nouveau programme de 15.000 logements sociaux 
 

• l’augmentation de 1 % (2 % au lieu de 1%) de la quotité de la fiscalité     
pétrolière affectée au Fonds de développement des régions du sud. Cette mesure 
se traduirait par une incidence financière supplémentaire de 9,16 Mds DA. 
 

• l’augmentation de la dotation budgétaire au Fonds national d’aménagement du 
territoire qui passe de 100 MDA en 2001 à 700 MDA, destinée  notamment à la 
prise en charge de la prime de l’aménagement du territoire, de l’aide à 
l’investissement industriel en zone  rurale et de l’aide à la décentralisation 
d’activités ; 
 

• l’inscription d’un montant de 1,3 Milliard de DA au titre du Fonds d’appui à 
l’investissement dont la création est prévue dans le cadre du projet de loi de 
finances pour 2002.. Ce  montant constitue la contribution de l’Etat dans le coût 
des avantages consentis aux investissements, notamment les dépenses au titre 
des travaux d’infrastructures nécessaires à la réalisation de l’investissement. 
 

• l’inscription d’une dotation de 1 Milliard de DA au titre du Fonds de 
partenariat,  qui pour rappel a bénéficié d’un montant de 5,5 Milliards de DA 
dans le cadre de la loi de finances complémentaire pour 2001. 
 

- L’inscription d’une dotation budgétaire de 1,25 Milliard de DA respectivement 
au titre du Fonds routier et autoroutier et du Fonds pour l’environnement et la 
dépollution, représentant pour chacun de ces deux fonds une quote part de  50% 
du produit de la taxe de 1 DA/litre sur les carburants (essence super et essence 
normale). 

3.3- Perspectives d’évolution budgétaire et FRR. 
 

Les prévisions pour la loi de finances 2002 et les perspectives d’évolution 
sur la période 2003-2005 permettent de relever :  
 

- une augmentation des recettes budgétaires de l’ordre de 7,4% en moyenne 
annuelle hors recettes du FRR. Elle est le fait à la fois de la fiscalité pétrolière 
(9,8% en moyenne annuelle) et des recettes fiscales ordinaires (7,5% en 
moyenne annuelle) ;  
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- une structure des recettes budgétaires toujours largement dominée par la part 
de la fiscalité pétrolière :  
 
 

Structure des recettes budgétaires. 

Rubriques Part moyenne 
2002-2005 

Fiscalité pétrolière 65% 

Recettes fiscales 29% 

Recettes ordinaires 1% 

Revenus des participations de l’Etat 3% 

Autres 2% 

Total 100% 
 

- des dépenses budgétaires en continuelle augmentation : 5,4% et 2,8% en 
moyenne annuelle respectivement pour les dépenses de fonctionnement et les 
dépenses d’équipement ; 
 

- une légère transformation structurelle des dépenses budgétaires en faveur des 
dépenses d’équipement qui représenteraient 33% en moyenne pour la période 
2002-2005 ; 
 

- le Solde Global du Trésor est cependant négatif sur toute la période lorsqu’il 
inclut le principal de la dette publique. Ce qui montre la persistance de la 
fragilité du budget de l’Etat. 
 

- en matière de ratios rapportant les soldes au Produit Intérieur Brut, la 
configuration du budget de l’Etat montre (hors recettes éventuelles du FRR) : 
 

* une amélioration progressive pour le solde budgétaire (hors principal de 
la dette publique). Le ratio associé passerait de –2,4% en 2002 à 2,4% en 
2005 ; 
 

* une amélioration également pour le solde global du Trésor dont le ratio 
passerait de –3% en 2002 à 2,4% en 2005 lorsqu’il est pris hors principal 
de la dette publique et, de –7,6% en 2002 à –1,1% en 2005 en incluant le 
dit principal ; 

 

- une baisse progressive des ratios rapportant les dépenses budgétaires au PIB 
est également à relever. Ainsi : 
 

* la part des dépenses de fonctionnement passerait de 24,6% en 2002 à 
20,9% en 2005 ; 
 

* les dépenses d’équipement prévues à près de 12% pour 2002 passeraient 
à 10% en 2005. 
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2000 
(Réalisations)

2001 (Prév. 
clôture)

2002 
(Prévisions)

2003 
(Prévisions)

2004 
(Prévisions)

2005 
(Prévisions)

PRODUIT INTÉRIEUR BRUT (109DA) 4 023,10 4 225,00 4 266,00 4 740,80 5 233,70 5 622,20

Recettes budgétaires 1 124,93 1 406,60 1 457,75 1 631,00 1 819,63 1 872,74
     Fiscalité pétrolières 720,00 840,60 916,40 1 064,80 1 180,40 1 221,30
     Autres 404,93 566,00 541,35 566,20 639,23 651,44

Dépenses Budgétaires 1 178,12 1 432,14 1 559,85 1 601,00 1 674,00 1 737,00
     Fonctionnement 856,19 958,76 1 050,17 1 080,00 1 125,00 1 175,00
     Equipement 321,93 473,38 509,68 521,00 549,00 562,00

SOLDES (109DA)
1) Solde Budgétaire (SB)
         SB (hors  pri nc i pal  dette publ i que ) -53,19 -25,54 -102,10 30,00 145,63 135,74
         SB (y . c  pri nc i pal  dette publ i que ) -273,69 -251,17 -297,52 -122,00 -5,37 -60,76
2) Solde Global du Trésor (SGT) :
         SGT ( hors  pri nc i pal  dette publ i que) -54,37 -34,54 -127,10 27,00 142,63 132,74
         SGT ( y . c .  pri nc i pal  dette  publ i que) -274,87 -260,17 -322,52 -125,00 -8,37 -63,76

RATIOS ASSOCIÉS (%)
1) Solde Budgétaire (SB)
         SB (hors  pri nc i pal  dette publ i que )/PIB -1,32 -0,60 -2,39 0,63 2,78 2,41
         SB (y . c  pri nc i pal  dette publ i que )/PIB -6,80 -5,94 -6,97 -2,57 -0,10 -1,08

2) Solde Global du Trésor (SGT) :
         SGT ( hors  pri nc i pal  dette publ i que) /PIB -1,35 -0,82 -2,98 0,57 2,73 2,36
         SGT ( y . c .  pri nc i pal  dette  publ i que) /PIB -6,83 -6,16 -7,56 -2,64 -0,16 -1,13

Evolut ion des équi l ibres budgét aires 2000-2005 .

 
 

 En ce qui concerne le Fonds de Régulation des Recettes, il y a lieu de 
relever un montant de recettes de 238,1 milliards de DA en prévision de clôture 
pour l’année 2001. Ce qui permet de dégager un solde positif de ce compte de 
244,9 milliards de DA après déduction du principal de la dette publique. C’est 
un solde suffisant pour couvrir le principal de la dette publique en 2002 (195,4 
milliards de DA) et une partie (32,6%) du dit principal pour 2003 dans 
l’éventualité où les deux années se termineraient avec un prix du baril de pétrole 
de 22 US$. 

2000 
(Réalisations)

2001 (Prév. 
clôture)

2002 
(Prévisions)

2003 
(Prévisions)

2004 
(Prévisions)

2005 
(Prévisions)

Solde année précédente 0,0 232,4 244,9 49,5 - -
Recettes du FRR 453,0 238,1 0,0 0,0 0,0 0,0
Dépenses du FRR (principal de la dette publique) 220,6 225,6 195,4 152,0 151,0 196,5
Solde en fin d'année du FRR 232,4 244,9 49,5 - - -

Fonds de Régulation des Recettes (FRR en 109 DA)
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4- Les mesures de Loi de Finances. 

4.1- Mesures fiscales. 
 

Les mesures fiscales de la loi de finances pour 2002 s’inscrivent dans la 
perspective de la modernisation de l’administration fiscale prévue par le 
programme du Gouvernement. 
 

A cet effet, les principales mesures s’articulent autour :  
 

- d’une meilleure gestion des dossiers des grands contribuables, 
- d’une simplification et d’harmonisation des procédures fiscales, 
- du renforcement du dispositif de lutte contre la fraude et l’évasion 

fiscales, 
- de l’amorce d’une fiscalité environnementale et d’un réaménagement de 

taxes locales,  
- de l’allègement de certains droits et taxes en faveur des entreprises et des 

personnes,  
- de la révision des systèmes de taxation pour certains revenus et biens, et 
- d’un réaménagement des taxes parafiscales perçues par certains 

organismes. 

4.1.1- La gestion des dossiers des grands contribuables :  
 

Les réformes importantes introduites ces dernières années pour doter 
l’Algérie d’un système fiscal moderne qui ont permis notamment la révision de 
la législation fiscale, la réorganisation de l’administration et de la gestion de 
l’impôt, sont complétées par la mise en place d’une structure chargée des 
grandes entreprises. 
 

A l’heure actuelle, ces entreprises qui représentent plus de 75% du produit 
fiscal, sont prises en charge tant au plan de la gestion que du recouvrement de 
leurs impôts dans les mêmes conditions que les petits contribuables, alors que, 
vu leur importance, elles doivent être gérées par une structure spécifique, 
interlocuteur unique, compétente et mieux outillée pour répondre à leurs 
différentes sollicitations. 
 

La création de cette structure permettra d’offrir un meilleur service à cette 
catégorie de contribuables tout en assurant un meilleur rendement de l’impôt. 
 

A ce niveau-là, la loi de finances pour 2002 prévoit de transférer la 
gestion des dossiers de ces contribuables à cette structure tout en révisant la 
procédure de liquidation et de paiement de l’impôt. 
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4.1.2- La simplification et l’harmonisation des procédures fiscales : 
 

L’élaboration du projet de code des procédures fiscales s’inscrit dans une 
perpective d’harmonisation et de simplification des procédures auxquelles a 
recours le contribuable dans ses rapports avec l’administration fiscale. 
 

Il constitue un support supplémentaire de la nouvelle stratégie entamée 
par l’Administration fiscale qui vise à garantir les droits des contribuables tout 
au long de la procédure d’imposition allant de la délimitation de l’assiette de 
l’impôt jusqu’à son recouvrement en passant par sa liquidation. 
 

Le projet de code de procédures fiscales a pour principaux objectifs : 
 

• De regrouper toutes les procédures fiscales en un seul code ; 
• D’harmoniser les procédures fiscales ; 
• De simplifier les procédures fiscales actuellement complexes ; 
• De supprimer les procédures désuètes. 

4.1.3- Le renforcement du dispositif de lutte contre la fraude et 
l’évasion fiscales : 
 

L’ouverture du commerce extérieur ces dernières années a entraîné la 
multiplication des opérateurs économiques intervenant dans les activités de 
l’importation et des reventes en l’état. 
 

Ces activités ont généré des pratiques frauduleuses causant au Trésor 
public des pertes considérables, tout en portant atteinte aux règles de la 
concurrence loyale entre les opérateurs économiques. 
 

On peut citer l’utilisation de registres de commerce de complaisance, de 
prêtes-noms, etc…, sans faire état des autres conséquences sur la santé publique. 
 

Afin de juguler ces pratiques, il est proposé une série de mesure, 
notamment : 
 

- réserver les activités d’importation pour la revente en l’état aux seuls 
opérateurs constitués sous forme de sociétés. 

 

Ces dernières présentent de meilleures conditions d’identification, de 
localisation et de professionnalisme. 
 

Un texte réglementaire précisera les modalités d’application de cette 
disposition et aménagera une période transitoire pour permettre aux opérateurs 
économiques de se conformer à ces nouvelles conditions. 
 

- l’obligation d’utilisation du numéro d’identification statistique (NIS), 
dans les déclarations fiscales, documents douaniers, documents 
commerciaux, etc …, afin de permettre aux services fiscaux d’identifier 
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les contribuables et de procéder aux recoupements et croisements 
nécessaires des informations pour mieux cerner leurs activités et revenus. 

 

- l’institution d’un droit d’enquête et d’un droit de visite, à l’instar des 
autres administrations modernes, habilitant les agents des impôts à 
intervenir en tous lieux à l’exclusion des immeubles et parties 
d’immeubles à usage d’habitation, en vue de constater l’existence de 
preuves matérielles (marchandises et produits non déclarés, documents, 
etc…) de l’exercice de pratiques frauduleuses. 

 

- La précision, par voie légale de la notion de pratiques frauduleuses qui 
déterminent l’application de mesures ci-dessus, dont les conséquences sur 
la situation fiscale du contribuable sont importantes (dépôt de plaintes, 
application de mesures coercitives extrêmes etc…).  

4.1.4- l’amorce d’une fiscalité environnementale et le réaménagement de 
taxes locales: 
 

Il s’agit de créer un nouveau système d’incitation et d’aides en vue de 
mettre en place d’une manière progressive une fiscalité environnementale 
moderne capable de couvrir les coûts de gestion des déchets et de la pollution de 
l’air.  
 

A ce titre, il est proposé de réaménager la taxe sur les activités polluantes, 
en introduisant de nouveaux critères de détermination du montant de la taxe en 
fonction du degré réel de pollution, et d’instituer de nouvelles taxes d’incitation 
au déstockage des déchets, à la mise en place d’incinérateurs au niveau des 
hôpitaux et des cliniques et au respect des normes de rejet en matière de 
pollution atmosphérique d’origine industrielle. 
 

De plus, la Taxe sur les Produits Pétroliers sera aménagé à l’effet de 
prévoir une augmentation des prix de carburants sur l’essence super et normal 
qui permettra d’alimenter sous forme de dotations budgétaires notamment le 
fonds de l’environnement. 
 

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en place progressive d’une fiscalité 
locale dont il n’est plus nécessaire d’en démontrer l’utilité, il est proposé de 
transférer graduellement les prérogatives de l’administration fiscale en matière 
de recouvrement et de liquidation des impôts locaux dus aux collectivités 
locales. 
 

En effet, cette fiscalité, actuellement prise en charge par l’administration 
fiscale, doit être rattachée graduellement aux communes bénéficiaires en 
commençant, en priorité par le transfert des taxes dites «de proximité». C’est le 
cas de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères qui, outre le relèvement 
proposé pour permettre aux collectivités locales communes de couvrir leurs 
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sujétions, il est prévu sa prise en charge graduelle dans la limite des trois années à 
venir aux communes. 

Ce transfert responsabilisera davantage les élus locaux vis à vis des citoyens en 
matière de prélèvement de ressources et de leur utilisation. 

L’administration fiscale accompagnera les collectivités locales dans la mise en 
place du dispositif de prise en charge de cette taxe. 

Par ailleurs, il est proposé la révision à la hausse, de l’ordre de 10% les valeurs 
locatives fiscales servant au calcul des taxes foncières, à l’exclusion des terrains 
agricoles, pour drainer davantage de ressources fiscales au profit des communes. Les 
valeurs actuellement en vigueur remontent à 1992.  

4.1.5- L’allégement de certains droits et taxes en faveur des entreprises et des 
personnes : 
 

Parmi ces mesures, il y a lieu de citer : 
 

- la réduction du taux du versement forfaitaire de 5% à 4%, comme annoncé dans le 
cadre de la loi de finances complémentaire pour 2001. Cette mesure entraînera une 
moins-value fiscale pour les collectivités locales de l’ordre de 4,3 Mds DA, compensée 
par le Budget de l’Etat. 
 

- l’allégement des droits d’enregistrement applicables aux sociétés. 
 

Actuellement les droits dus au titre de la constitution de sociétés sont calculés 
sur la base d’un taux proportionnel fixé à 1% (0,5% dans le cadre de la promotion de 
l’investissement). 
 

Les mesures inscrites dans ce cadre tendent à plafonner les droits afin 
d’encourager la constitution de sociétés à capital important et la transformation des 
SARL en SPA. 
 

- la restructuration de l’ensemble des droits d’enregistrement par référence à ceux 
applicables en matière de transactions immobilières (échanges, partages, licitations, 
donations, etc ...). Les propositions tendent principalement vers la réduction de 
l’ensemble des droits. 
 

- l’institution de l’obligation d’enregistrement des actes de location privée et la 
révision du régime de taxation des revenus fonciers. A ce titre, il est prévu la mise en 
place d’un taux proportionnel et libératoire de 10%. Les prélèvements actuels 
dépendent du niveau du revenu global d’où une moyenne théorique de taxation située 
entre 20% et 30% et parfois même au-delà, doublée de la difficulté de calcul de 
l’impôt notamment pour ceux qui ne disposent que de revenus salariaux. 
 

Par ailleurs, il est proposé de réduire le taux de 10% à 5% pour les locations 
effectuées au profit des étudiants. Enfin, avec cette taxation réduite, l’abattement 
actuel de 180.000 DA/an accordé aux locations à usage d’habitation sera abrogé. 
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4.1.6- la révision des systèmes de taxation et de contrôle pour 
certains revenus et biens :  
 

- La révision de la liste du Droit Additionnel Provisoire (DAP) par : 
 

• L’élargissement de la liste du DAP à certains biens d’équipement produits 
localement. 
Il demeure entendu que pour les biens d’équipement taxés à 5% de droits de 

douanes,    en vertu de l’ordonnance n°01-02 instituant le tarif douanier et qui ne sont 
pas compris dans la liste du DAP, les entreprises qui les fabriquent bénéficieront  de 
mesures compensatrices par l’Etat pour tenir compte des droits de douane frappant 
les intrants servant à leurs production. 
 

• L’exclusion des différentes levures de la liste du DAP. Celles-ci, en tant que 
produits intermédiaires sont taxés au taux de 15% de droits de douanes. 

 

- La révision à la hausse de la Taxe Intérieure de Consommation (TIC) applicable sur 
les tabacs pour compenser la moins-value induite par la baisse du droit de douane 
perçu à l’importation des tabacs en feuilles. 
 

- L’introduction d’un nouveau système de taxation du revenu provenant de certaines 
activités de services : 

Il s’agit en l’occurrence de la modification de la procédure de taxation des 
revenus générés par certaines activités de services telles que la location de salles de 
fête et l’organisation de fêtes foraines. L’imposition projetée consistera en le 
versement d’un acompte calculé sur le montant des recettes encaissées au taux de 10% 
effectué mensuellement à la caisse du receveur du lieu d’implantation du local ou de 
l’activité, en octroyant pour les contribuables concernés un crédit d’impôt à faire 
valoir lors de l’établissement de la déclaration annuelle. 
 

- L’élargissement du droit de contrôle de l’administration fiscale : 
La législation actuelle prévoit que les entreprises bénéficiant d’un régime fiscal 

préférentiel sont astreintes au même titre que l’ensemble des entreprises de déclarer les 
revenus annuels réalisés.  

La mesure préconisée vise à permettre à l’administration fiscale de contrôler et 
de rectifier éventuellement les résultats, pendant la période d’exonération, lorsque la 
déclaration déposée par ces contribuables comporte des inexactitudes ou des 
omissions. 

Il demeure évident que les rehaussements envisagés seront soumis aux impôts 
et taxes en tenant compte des revenus ou bénéfices légalement exonérés.  
 

- L’institution d’une procédure de remboursement de la Taxe sur la valeur ajoutée 
ayant grevé les opérations de préservation et de construction de biens Wakf. 
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4.2- Autres mesures à caractère fiscal et parafiscal : 
 

Celles-ci ont pour objet de : 
 

- compléter la nomenclature des taxes parafiscales perçues au niveau des 
aérodromes ; 

- d’ajuster les tarifs des taxes perçues par l’Office National de Métrologie Légale 
(ONML) ; 

- de supprimer l’affectation à l’Institut Algérien de Normalisation (IANOR) du 
produit provenant des 50% des taxes perçues par l’Institut National Algérien de 
Protection Industriel (INAPI) ; 

- d’aligner les tarifs des taxes perçues par l’INAPI sur ceux pratiqués à l’étranger 
en ce qui concerne la protection des marques de fabrique ou de commerce, 
dessin et modèle.   

- de rehausser la redevance et les demandes d’enregistrement des produits 
pharmaceutiques ; 

- d’instituer une taxe additionnelle de 02,50 DA applicable aux produits 
tabagiques, dont le produit est versé au Fonds pour les urgences et les activités 
de soins médicaux. 

4.3- Mesures relatives aux comptes spéciaux du Trésor : 
 

Les mesures ont trait à : 
 

-   la modification des actions et de gestion des comptes spéciaux concernant :  
• le Fonds National de Soutien à l’Emploi des Jeunes ; 
• le compte de gestion des opérations d’investissements publics financées sur des 

emprunts extérieurs ; 
• le Fonds de Promotion Zoosanitaire  et de Protection Phytosanitaire ; 
• le Fonds pour les urgences et les activités de soins médicaux ; 
• le Fonds spécial de développement des régions du Sud. 
 

- la clôture du compte d’affectation spéciale n°302-029 intitulé « Fonds Spécial 
d’Indemnisation » ; 
 

- l’ouverture de comptes intitulés : 
 

• Fonds d’Appui aux Investissements ; 
• compte de gestion des opérations d’investissements publics inscrites au titre du 
programme de soutien à la relance. 

4.4- Autres mesures. 
 

 Les autres mesures visent la clôture des liquidations des ex- EPE dissoutes par 
anticipation, et à la finalisation du processus de cession des actifs des EPE dissoutes 
aux sociétés de salariés. Elles sont au nombre de quatre (04) et visent : 
 

- la régularisation des biens détenus seulement en jouissance par les EPE dissoutes et 
cédés aux sociétés de salariés ; 
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- le versement au Trésor Public des excédents des comptes de liquidation ; 
- l’annulation des dettes et des créances détenues par les ex-EPE sur les collectivités 
locales ou sur des EPE dissoutes ; 
- le recouvrement par les recettes des Domaines des créances non apurées après la 
clôture des liquidations. 
 



A N N E X E S 
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Tableau N° 1 : Evolution du budget de l’Etat 2000-2002 (109 DA). 
 

LFC 2000 REALISATION LFC 2001 Prév.Clôt PLF(*) ECARTS (% )

RUBRIQUES LFC 2000  (a) 2001  2002 (b) (b) / (a)

RECETTES BUDGETAIRES................................ 1190,75 1138,94 1403,44 1406,60 1457,75 3,87%
 1- Fiscalité pétrolière............................................. 720,00 720,00 840,60 840,60 916,40 9,02%
 2-  Autres recettes fiscales.................................... 380,75 362,41 415,84 407,00 438,85 5,53%
      *  Contributions directes.................................... 88,60 82,02 97,36 95,70 99,55 2,25%
            dt IRG/salaires................................................ 39,00 34,89 41,46 43,00 45,00 8,54%
               Autres.......................................................... 49,60 47,13 55,90 52,70 54,55 -2,42%
      *  Impôts/affaires................................................. 185,27 171,39 201,41 189,60 210,91 4,72%
            dont TVA imports......................................... 64,91 61,64 72,06 73,60 76,13 5,65%
                   TVA Intérieur (H,Car)............................ 52,50 51,82 60,05 52,50 59,00 -1,75%
                   TVA Carburant....................................... 11,50 7,24 12,30 10,50 11,50 -6,50%
                   TPP........................................................... 28,36 25,69 29,00 27,50 32,58 12,34%
                   TIC............................................................ 28,00 25,00 28,00 25,50 31,70 13,21%
      *   Autres droits indirects.................................. 0,71 1,50 0,60 0,50 0,55 -8,33%
      *   Produits des douanes.................................... 90,50 91,29 97,67 103,80 109,34 11,95%
      *   Enregistrement et timbre............................... 15,67 16,21 18,80 17,40 18,50 -1,60%
3- Recettes non fiscales........................................... 17,00 16,52 18,00 17,10 18,00 0,00%
      * Produit et revenus des domaines.................. 7,00 7,22 8,00 7,60 8,00 0,00%
      * Produits divers du budget.............................. 10,00 9,30 10,00 9,50 10,00 0,00%
4- Contribution au Budget de l'Etat............... 12,00 0,00 55,00 55,00 30,00 -45,45%
     * Banque d'Algérie............................................ 12,00 0,00 55,00 55,00 30,00 -45,45%
5- Revenus des participations de l'Etat......... 55,00 40,01 70,00 82,90 50,50 -27,86%
     *  SONATRACH.................................................. 45,00 40,01 50,00 50,00 45,00 -10,00%
     * Dividendes secteur public............................ 10,00 0,00 4,00 4,00 4,50 12,50%
     * Sociétés d'Assurances............................. 1,00 1,00 1,00 0,00%
     * Vente licences GSM................................ 15,00 27,90 0,00 -100,00%
6 - Fonds de concours dons et legs..................... 6,00 0,00 4,00 4,00 4,00 0,00%
     * Com. Européenne (1ère et 2ème tranche)...... 4,20 0,00 0,00 0,00 0,00
     * Don Saoudien............................................... 1,80 0,00 0,00 0,00 0,00
     * Divers 4,00 4,00 4,00 0,00

DEPENSES BUDGETAIRES................................ 1176,09 1160,38 1452,36 1432,14 1559,85 7,40%
 1 - Dépenses de fonctionnement............................ 830,08 841,44 948,76 958,76 1050,17 10,69%
 2 - Dépenses d'équipement..................................... 346,01 318,94 503,60 473,38 509,68 1,21%

Solde budgétaire (hors principal de la dette) 14,66 -21,44 -48,92 -25,54 -102,10 108,71%
                               %  par rapport au PIB............. 0,39% -0,53% -1,25% -0,59% -2,39% 91,42%
Principal de la dette publique 144,28 220,50 225,00 225,63 195,42 -13,15%
Opérations du Trésor 3,00 0,52 9,00 9,00 25,00 177,78%
SOLDE GLOBAL DU TRESOR -132,62 -242,46 -282,92 -260,17 -322,52 14,00%
(Y compris principal de la dette et les 
opérations du Trésor et hors Fds Reg.Recettes)
                               %  par rapport au PIB............. -3,56% -6,03% -7,23% -6,05% -7,56% 4,56%

MEMORANDUM
  - PIB ( Mds DA) 3721,80 4023,10 3912,70 4302,60 4266,00 9,03%
 - Prix du Baril de pétrole ($) 19,00 28,59 22,00 26,57 22,00 0,00%
 - Taux de change (DA/$) 69,00 75,29 76,00 77,00 78,00 2,63%
 - Export.d'Hydrocarbures (Mds $) 15,88 21,14 16,42 21,04 17,69 7,73%
 - Importations  - CAF - (Mds $) 9,85 9,85 10,39 10,39 11,01 5,97%
(*) PLF : Projet de Loi de Finances  
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Tableau N° 2 : Evolution du budget de l’Etat 2000-2002 (en % du 
PIB). 
 

LFC 2000 REALISATION LFC 2001 Prév.Clôt PLF
RUBRIQUES  LFC 2000 2001 2002

RECETTES BUDGETAIRES................................ 31,99% 28,31% 35,87% 32,69% 34,17%
 1- Fiscalité pétrolière............................................. 19,35% 17,90% 21,48% 19,54% 21,48%
 2-  Autres recettes fiscales.................................... 10,23% 9,01% 10,63% 9,46% 10,29%
      *  Contributions directes.................................... 2,38% 2,04% 2,49% 2,22% 2,33%
            dt IRG/salaires................................................ 1,05% 0,87% 1,06% 1,00% 1,05%
               Autres.......................................................... 1,33% 1,17% 1,43% 1,22% 1,28%
      *  Impôts/affaires................................................. 4,98% 4,26% 5,15% 4,41% 4,94%
            dont TVA imports......................................... 1,74% 1,53% 1,84% 1,71% 1,78%
                   TVA Intérieur (H,Car)............................ 1,41% 1,29% 1,53% 1,22% 1,38%
                   TVA Carburant....................................... 0,31% 0,18% 0,31% 0,24% 0,27%
                   TPP........................................................... 0,76% 0,64% 0,74% 0,64% 0,76%
                   TIC............................................................ 0,75% 0,62% 0,72% 0,59% 0,74%
      *   Autres droits indirects.................................. 0,02% 0,04% 0,02% 0,01% 0,01%
      *   Produits des douanes.................................... 2,43% 2,27% 2,50% 2,41% 2,56%
      *   Enregistrement et timbre............................... 0,42% 0,40% 0,48% 0,40% 0,43%
3- Recettes non fiscales........................................... 0,46% 0,41% 0,46% 0,40% 0,42%
      * Produit et revenus des domaines.................. 0,19% 0,18% 0,20% 0,18% 0,19%
      * Produits divers du budget.............................. 0,27% 0,23% 0,26% 0,22% 0,23%
4- Contribution au Budget de l'Etat............... 0,32% 0,00% 1,41% 1,28% 0,70%
     * Banque d'Algérie............................................ 0,32% 0,00% 1,41% 1,28% 0,70%
5- Revenus des participations de l'Etat......... 1,48% 0,99% 1,79% 1,93% 1,18%
     *  SONATRACH.................................................. 1,21% 0,99% 1,28% 1,16% 1,05%
     * Dividendes secteur public.......................... 0,27% 0,00% 0,10% 0,09% 0,11%
     * Sociétés d'Assurances............................. 0,00% 0,00% 0,03% 0,02% 0,02%
     * Vente licences GSM................................ 0,00% 0,00% 0,38% 0,65% 0,00%
6 - Fonds de concours dons et legs..................... 0,16% 0,00% 0,10% 0,09% 0,09%
     * Com. Européenne (1ère et 2ème tranche)...... 0,11% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
     * Don Saoudien............................................... 0,05% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
     * Divers 0,00% 0,00% 0,10% 0,09% 0,09%

DEPENSES BUDGETAIRES................................ 31,60% 28,84% 37,12% 33,29% 36,56%
 1 - Dépenses de fonctionnement............................ 22,30% 20,92% 24,25% 22,28% 24,62%
 2 - Dépenses d'équipement..................................... 9,30% 7,93% 12,87% 11,00% 11,95%

Solde budgétaire (hors principal de la dette) 0,39% -0,53% -1,25% -0,59% -2,39%
Principal de la dette publique 3,88% 5,48% 5,75% 5,24% 4,58%
Opérations du Trésor 0,08% 0,01% 0,23% 0,21% 0,59%
SOLDE GLOBAL DU TRESOR -3,56% -6,03% -7,23% -6,05% -7,56%
(Y compris principal de la dette et les 
opérations du Trésor et hors Fds Reg.Recettes)

(*) PLF : Projet de Loi de Finances  
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Tableau N° 3 : Evolution du budget de l’Etat 1998-2002 (109 DA). 
 

Réalisations Réalisations Réalisations LF LFC 2001 Prév.Clôture PLF
RUBRIQUES 1998 1999 2000 2001 réajustée (*) 2001 2002

RECETTES BUDGETAIRES.................... 788,18 980,46 1138,94 1234,38 1403,44 1406,60 1457,75
 1- Fiscalité pétrolière................................. 378,71 560,12 720,00 732,00 840,60 840,60 916,40
 2-  Autres recettes fiscales........................ 342,26 342,65 362,41 411,38 415,84 407,00 438,85
      *  Contributions directes........................... 92,15 79,45 82,02 93,90 97,36 95,70 99,55
            dt IRG/salaires................................... 43,97 36,14 34,89 38,00 41,46 43,00 45,00
               Autres.............................................. 48,18 43,31 47,13 55,90 55,90 52,70 54,55
      *  Impôts/affaires..................................... 160,05 162,84 171,39 201,41 201,41 189,60 210,91
            dont TVA imports................................. 54,88 59,94 61,64 72,06 72,06 73,60 76,13
                   TVA Intérieur (H,Car)..................... 49,63 46,48 51,82 60,05 60,05 52,50 59,00
                   TVA Carburant................................ 9,77 9,73 7,24 12,30 12,30 10,50 11,50
                   TPP.................................................. 22,55 22,50 25,69 29,00 29,00 27,50 32,58
                   TIC................................................... 23,22 24,19 25,00 28,00 28,00 25,50 31,70
      *   Autres droits indirects.................... 1,65 1,54 1,50 0,60 0,60 0,50 0,55
      *   Produits des douanes........................... 76,69 85,25 91,29 97,67 97,67 103,80 109,34
      *   Enregistrement et timbre....................... 11,72 13,57 16,21 17,80 18,80 17,40 18,50
3- Recettes non fiscales............................. 15,78 18,58 16,52 18,00 18,00 17,10 18,00
4 -  Contribution au Budget de l'Etat.............. 4,20 27,11 0,00 20,00 55,00 55,00 30,00
5 - Revenus des participations de l'Etat.......... 47,22 28,13 40,01 49,00 70,00 82,90 50,50
6 - Fonds de concours dons et legs................ 0,01 3,87 0,00 4,00 4,00 4,00 4,00
DEPENSES  BUDGETAIRES................... 943,00 1034,32 1160,38 1251,79 1452,36 1432,14 1559,85
Dépenses de fonctionnement................... 696,30 768,56 841,44 836,29 948,76 958,76 1050,17
     Rémunérations....................................... 248,01 275,46 282,48 300,05 337,50 328,86 351,69
     Matériel-Fourn-Entret............................ 53,45 53,57 61,46 65,65 65,64 66,10 69,60
     Dette publique (hors principal)................... 99,04 123,92 162,10 112,68 109,82 137,66 131,48
     Pension moudjahidine........................... 52,46 61,70 62,17 68,00 79,30 79,30 84,32
     Subv.de fonctionnement...................... 46,41 50,62 59,01 66,49 73,07 73,21 87,31
     Action Econ et Sociale.......................... 196,93 203,29 214,22 223,42 283,43 273,63 325,77
       Dec.Fonds compensation.................... 17,39 25,48 29,60 31,20 32,20 32,20 32,20
          Fds Compens.Frais Transp.Sud............ 0,19 0,23 0,20 0,00 0,00 0,00 0,00
          Fds gar.prix agric............................... 0,00 6,00 7,00 8,00 8,00 8,00 6,50
          Fds social de dévelop...................... 13,40 14,00 15,00 16,00 17,00 17,00 18,50
          Fds emploi des jeunes...................... 3,80 5,25 7,40 7,20 7,20 7,20 7,20
      Subv hopitaux........................................ 28,78 31,24 33,04 33,46 40,39 40,39 46,75
      Subvention FONAL............................. 20,00 16,00 18,50 15,00 15,00 15,00 15,00
      Subv.Fds.Développement du Sud........ 5,28 0,00
      Prestations familiales............................ 42,57 36,16 29,07 25,35 34,86 32,41 45,26
      Versement forfaitaire............................ 8,01 7,99 8,22 9,17 9,46 8,70 8,92
      IPSU Etat................................................ 0,26 0,19 0,18 0,20 0,20 0,17 0,04
      Autres act.eco.et soc........................... 74,64 86,23 95,61 109,04 151,32 144,77 177,60
Dépenses d'équipement ............................ 246,70 265,76 318,94 415,50 503,60 473,38 509,68
   SOLDE BUDGETAIRE.................................. -154,82 -53,86 -21,44 -17,41 -48,92 -25,54 -102,10

  (Hors Principal de la dette publique)
                      %  PAR RAPPORT AU PIB...... -5,57% -1,69% -0,53% -0,44% -1,25% -0,59% -2,39%
      Principal de la dette publique.............. 93,36 72,59 220,50 152,07 225,00 225,63 195,42
 SOLDE BUDGETAIRE.................................. -248,18 -126,45 -241,94 -169,48 -273,92 -251,17 -297,52
 (Y compris le principal de la dette et non
compris le Fds de régulation des recettes)
                    %  PAR RAPPORT AU PIB........ -8,92% -3,97% -6,01% -4,30% -7,00% -5,84% -6,97%
   MEMORANDUM
  - PIB ( Mds DA) 2 781,60 3 187,00 4 023,00 3 937,20 3 912,70 4 302,60 4 266,00
 - Prix du Baril de pétrole ($) 12,85 17,91 28,59 19,00 22,00 26,57 22,00
 - Taux de change (DA/$) 58,74 66,64 75,29 72,00 76,00 77,00 78,00
 - Export.d'Hydrocarbures (Mds $) 9,75 12,04 21,14 16,00 16,42 21,04 17,69
 - Importations  - CAF - (Mds $) 9,42 9,58 9,85 10,44 10,39 10,39 11,01
(*) les crédits de fonctionnement sont relatifs à ceux fixés par la LFC 2001 auxquels s'ajoutent les divers mouvements 
     internes (Virements).
 Source : ACCT pour les réalisations de 1998 à 2000  
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Tableau N° 4 : Evolution du budget de l’Etat 1998-2002 (en % du 
PIB). 
 

Réalisations Réalisations Réalisations LF LFC 2001 Prév.Clôture PLF
RUBRIQUES 1998 1999 2000 2001 réajustée (*) 2001 2002

RECETTES BUDGETAIRES.................... 28,34% 30,76% 28,31% 31,35% 35,87% 32,69% 34,17%
 1- Fiscalité pétrolière................................. 13,61% 17,58% 17,90% 18,59% 21,48% 19,54% 21,48%
 2-  Autres recettes fiscales........................ 12,30% 10,75% 9,01% 10,45% 10,63% 9,46% 10,29%
      *  Contributions directes........................... 3,31% 2,49% 2,04% 2,38% 2,49% 2,22% 2,33%
            dt IRG/salaires................................... 1,58% 1,13% 0,87% 0,97% 1,06% 1,00% 1,05%
               Autres.............................................. 1,73% 1,36% 1,17% 1,42% 1,43% 1,22% 1,28%
      *  Impôts/affaires..................................... 5,75% 5,11% 4,26% 5,12% 5,15% 4,41% 4,94%
            dont TVA imports................................. 1,97% 1,88% 1,53% 1,83% 1,84% 1,71% 1,78%
                   TVA Intérieur (H,Car)..................... 1,78% 1,46% 1,29% 1,53% 1,53% 1,22% 1,38%
                   TVA Carburant................................ 0,35% 0,31% 0,18% 0,31% 0,31% 0,24% 0,27%
                   TPP.................................................. 0,81% 0,71% 0,64% 0,74% 0,74% 0,64% 0,76%
                   TIC................................................... 0,83% 0,76% 0,62% 0,71% 0,72% 0,59% 0,74%
      *   Autres droits indirects.................... 0,06% 0,05% 0,04% 0,02% 0,02% 0,01% 0,01%
      *   Produits des douanes........................... 2,76% 2,67% 2,27% 2,48% 2,50% 2,41% 2,56%
      *   Enregistrement et timbre....................... 0,42% 0,43% 0,40% 0,45% 0,48% 0,40% 0,43%
3- Recettes non fiscales............................. 0,57% 0,58% 0,41% 0,46% 0,46% 0,40% 0,42%
4 -  Contribution au Budget de l'Etat.............. 0,15% 0,85% 0,00% 0,51% 1,41% 1,28% 0,70%
5 - Revenus des participations de l'Etat.......... 1,70% 0,88% 0,99% 1,24% 1,79% 1,93% 1,18%
6 - Fonds de concours dons et legs................ 0,00% 0,12% 0,00% 0,10% 0,10% 0,09% 0,09%
DEPENSES  BUDGETAIRES................... 33,90% 32,45% 28,84% 31,79% 37,12% 33,29% 36,56%
Dépenses de fonctionnement................... 25,03% 24,12% 20,92% 21,24% 24,25% 22,28% 24,62%
     Rémunérations....................................... 8,92% 8,64% 7,02% 7,62% 8,63% 7,64% 8,24%
     Matériel-Fourn-Entret............................ 1,92% 1,68% 1,53% 1,67% 1,68% 1,54% 1,63%
     Dette publique (hors principal)................... 3,56% 3,89% 4,03% 2,86% 2,81% 3,20% 3,08%
     Pension moudjahidine........................... 1,89% 1,94% 1,55% 1,73% 2,03% 1,84% 1,98%
     Subv.de fonctionnement...................... 1,67% 1,59% 1,47% 1,69% 1,87% 1,70% 2,05%
     Action Econ et Sociale.......................... 7,08% 6,38% 5,32% 5,67% 7,24% 6,36% 7,64%
       Dec.Fonds compensation.................... 0,63% 0,80% 0,74% 0,79% 0,82% 0,75% 0,75%
          Fds Compens.Frais Transp.Sud............ 0,01% 0,01% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
          Fds gar.prix agric............................... 0,00% 0,19% 0,17% 0,20% 0,20% 0,19% 0,15%
          Fds social de dévelop...................... 0,48% 0,44% 0,37% 0,41% 0,43% 0,40% 0,43%
          Fds emploi des jeunes...................... 0,14% 0,16% 0,18% 0,18% 0,18% 0,17% 0,17%
      Subv hopitaux........................................ 1,03% 0,98% 0,82% 0,85% 1,03% 0,94% 1,10%
      Subvention FONAL............................. 0,72% 0,50% 0,46% 0,38% 0,38% 0,35% 0,35%
      Subv.Fds.Développement du Sud........ 0,19% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
      Prestations familiales............................ 1,53% 1,13% 0,72% 0,64% 0,89% 0,75% 1,06%
      Versement forfaitaire............................ 0,29% 0,25% 0,20% 0,23% 0,24% 0,20% 0,21%
      IPSU Etat................................................ 0,01% 0,01% 0,00% 0,01% 0,01% 0,00% 0,00%
      Autres act.eco.et soc........................... 2,68% 2,71% 2,38% 2,77% 3,87% 3,36% 4,16%
Dépenses d'équipement ............................ 8,87% 8,34% 7,93% 10,55% 12,87% 11,00% 11,95%
   SOLDE BUDGETAIRE.................................. -5,57% -1,69% -0,53% -0,44% -1,25% -0,59% -2,39%

  (Hors Principal de la dette publique)
      Principal de la dette publique.............. 3,36% 2,28% 5,48% 3,86% 5,75% 5,24% 4,58%
 SOLDE BUDGETAIRE.................................. -8,92% -3,97% -6,01% -4,30% -7,00% -5,84% -6,97%
 (Y compris le principal de la dette et non
compris le Fds de régulation des recettes)
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Tableau N° 5 : Budget de fonctionnement pour 2002 : répartition 
par nature de dépenses (106 DA). 
 

CREDITS CREDITS CREDITS         VARIATION (b/a) PLF         VARIATION (c/a)

LIBELLES - NATURE OUVERTS REVISES DEMANDES

LFC 2001 LFC 2001 (a)  2002 (b) MONTANT %  2002 (c) MONTANT %

 1 - Rémunérations................ 337 500 337 737 363 039 25 302 7,49% 351 692 13 955 4,13%
 2 - Matériel-Fourn-Entret.... 65 640 68 234 75 848 7 614 11,16% 69 594 1 360 1,99%
 3 - Dette publique................. 109 825 109 825 132 826 23 001 20,94% 131 479 21 654 19,72%
 4 - Pension moudjahidine..... 79 300 79 300 84 324 5 024 6,34% 84 324 5 024 6,34%
 5 - Subv.de fonctionnement.. 73 071 73 209 88 978 15 769 21,54% 87 314 14 105 19,27%
 6 - Action Econ et Sociale.... 283 424 280 455 386 034 105 579 37,65% 325 763 45 308 16,16%
  Dont :
  6.1 - Dec.Fonds compensation.......32 200 32 200 32 282 82 0,25% 32 200 0 0,00%
            Fds Comp.Frais Transp.Sud... 0 0 0 0 0 0
            Fds gar.prix agric (FNRDA)... 8 000 8 000 8 082 82 1,03% 6 500 -1 500 -18,75%
            Agence de Dévelop.Social...... 17 000 17 000 17 000 0 0,00% 18 500 1 500 8,82%
            Fds emploi des jeunes............. 7 200 7 200 7 200 0 0,00% 7 200 0 0,00%
  6.2 -   Subv hopitaux.......................40 387 40 387 47 138 6 751 16,72% 46 752 6 365 15,76%
  6.3 -   Subvention FONAL............. 15 000 15 000 30 500 15 500 103,33% 15 000 0 0,00%
  6.4 -   Prestations familiales.......... 34 856 34 859 45 226 10 367 29,74% 45 256 10 397 29,83%
  6.5 -   Versement forfaitaire.......... 9 462 9 466 10 419 953 10,07% 8 922 -544 -5,75%
  6.6 -   IPSU Etat............................. 204 204 46 -158 -77,45% 42 -162 -79,41%
  6.7 -   Autres act.éco.et soc........... 151 315 148 339 220 423 72 084 48,59% 177 591 29 252 19,72%
  Dont:
           Dotation au FSR...................... 4 500 4 500 5 000 500 11,11% 5 000 500 11,11%
           Action internationale................ 2 878 3 288 3 629 341 10,37% 3 103 -185 -5,63%
           Action Educ & Culturelle......... 4 720 5 255 7 015 1 760 33,49% 5 410 155 2,95%
           Contrib.EPIC - CRD............... 6 382 6 568 9 872 3 304 50,30% 6 830 262 3,99%
           Autres Contrib Sect.Agric........ 1 700 1 700 2 900 1 200 70,59% 2 500 800 47,06%
           Contrib.Oeuvres Sociales........ 6 283 6 284 7 432 1 148 18,27% 6 866 582 9,26%
           Financ.Mvt Associatif.............. 609 629 2 075 1 446 229,89% 531 -98 -15,58%
           Pouvoirs Publics...................... 4 382 4 382 4 797 415 9,47% 4 573 191 4,36%
           Provision Groupée................... 7 936 5 007 8 000 2 993 59,78% 8 000 2 993 59,78%
           Autres actions sociales............. 52 447 52 487 52 589 102 0,19% 51 549 -938 -1,79%
           Autres actions économiques..... 8 560 8 559 63 723 55 164 644,51% 14 445 5 886 68,77%
           Autres actions diverses............ 50 918 49 680 53 391 3 711 7,47% 68 784 19 104 38,45%

               TOTAL GENERAL.......... 948 760 948 760 1 131 049 182 289 19,21% 1 050 166 101 406 10,69%
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Tableau N° 6 : Budget de fonctionnement pour 2002 : répartition 
par ministère et charges communes (103 DA). 
 

CREDITS CREDITS CREDITS VARIATION PLF VARIATION
DEPARTEMENTS VOTES REVISES DEMANDES (b/a) (c/a)

MINISTERIELS LFC 2001 LFC 2001 (a)  2002 (b) MONTANT % 2002 (c) MONTANT %
 Présidence de la République........ 2 394 253 3 103 253 3 342 354 239 101 7,70% 2 506 098 -597 155 -19,24%

 Services du Chef du Gouv............. 970 471 1 030 471 887 613 -142 858 -13,86% 941 982 -88 489 -8,59%

 Défense Nationale.......................... 159 968 622 161 504 622 167 379 503 5 874 881 3,64% 167 379 503 5 874 881 3,64%

 Justice.............................................. 10 976 968 10 976 968 12 155 055 1 178 087 10,73% 11 641 727 664 759 6,06%

 Intérieur, Collectivités Locales... 103 934 298 104 234 298 111 102 820 6 868 522 6,59% 121 240 812 17 006 514 16,32%

 Affaires Etrangères....................... 10 913 919 11 981 719 15 429 381 3 447 662 28,77% 12 010 480 28 761 0,24%

 Finances........................................... 21 803 459 21 803 459 23 772 719 1 969 260 9,03% 21 916 941 113 482 0,52%

 Participation et Coord. des Réf.... 178 160 178 160 204 248 26 088 14,64% 204 000 25 840 14,50%

 Ressources en Eau......................... 3 494 300 3 508 000 4 724 565 1 216 565 34,68% 3 949 121 441 121 12,57%

 Petite et Moyenne Entreprise 

 et Petite et Moyenne Industrie..... 115 725 115 725 177 512 61 787 53,39% 147 450 31 725 27,41%

 Energie et Mines............................ 989 846 989 846 1 420 269 430 423 43,48% 1 103 012 113 166 11,43%

 Education Nationale....................... 153 248 773 153 498 773 166 917 834 13 419 061 8,74% 158 042 316 4 543 543 2,96%

 Communication et Culture........... 4 628 546 4 815 018 7 219 950 2 404 932 49,95% 4 774 232 -40 786 -0,85%

 Ens. Sup. et Rech.Scient............. 47 122 250 47 103 374 88 543 279 41 439 905 87,98% 58 743 195 11 639 821 24,71%

 Jeunesse et Sports......................... 6 499 692 6 631 220 9 681 762 3 050 542 46,00% 6 272 508 -358 712 -5,41%

 Commerce....................................... 2 212 728 2 212 728 2 710 858 498 130 22,51% 2 338 190 125 462 5,67%

 Postes et Télécommunications.... 1 085 943 1 104 819 1 203 250 98 431 8,91% 1 142 179 37 360 3,38%

 Formation Professionnelle........... 10 649 263 10 649 263 13 101 376 2 452 113 23,03% 12 498 979 1 849 716 17,37%

 Affaires Religieuses et Habous... 6 099 618 6 099 618 6 475 458 375 840 6,16% 6 322 864 223 246 3,66%

 Habitat et Urbanisme..................... 18 880 722 18 880 722 34 688 749 15 808 027 83,73% 18 966 645 85 923 0,46%

 Industrie et Restructuration........ 293 232 301 932 332 377 30 445 10,08% 335 847 33 915 11,23%

 Travail et Sécurité Sociale........... 48 325 241 48 325 241 49 397 258 1 072 017 2,22% 20 593 852 -27 731 389 -57,38%

 Action Soc. et Solid. Nationale.... 91 734 91 734 117 526 25 792 28,12% 30 708 319 30 616 585 33375,40%

 Moudjahidine.................................. 102 179 916 102 179 916 107 371 948 5 192 032 5,08% 107 260 148 5 080 232 4,97%

 Agriculture..................................... 17 484 923 17 484 923 19 446 855 1 961 932 11,22% 16 888 293 -596 630 -3,41%

 Relations avec le Parlement......... 40 564 42 964 56 393 13 429 31,26% 47 249 4 285 9,97%

 Santé et Population........................ 45 747 615 45 747 615 49 810 552 4 062 937 8,88% 49 117 107 3 369 492 7,37%

 Travaux Publics.............................. 2 211 745 2 248 008 2 291 985 43 977 1,96% 2 248 580 572 0,03%

 Aménagement du Territ. et Env .. 415 409 515 533 779 325 263 792 51,17% 523 285 7 752 1,50%

 Tourisme et Artisanat................... 564 808 617 253 802 285 185 032 29,98% 689 612 72 359 11,72%

 Transports....................................... 3 587 768 3 587 768 3 680 773 93 005 2,59% 3 647 290 59 522 1,66%

 Pêche et Ress. Halieutiques......... 300 602 311 341 499 350 188 009 60,39% 502 083 190 742 61,26%

                     Sous-Total................... 787 411 113 791 876 284 905 725 182 113 848 898 14,38% 844 703 899 52 827 615 6,67%

Charges Communes....................... 161 348 887 156 883 716 225 324 340 68 440 624 43,63% 205 462 268 48 578 552 30,96%

                     Total Général.............. 948 760 000 948 760 000 1 131 049 522 182 289 522 19,21% 1 050 166 167 101 406 167 10,69% 
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Tableau N° 7 : Budget d’équipement pour 2002 : répartition par 
secteur des crédits de paiement (CP en 106 DA). 
 

SECTEURS C P C P VARIATION

2001 PLF 2002 Montant %
 INDUSTRIES MANUFACTURIERES 500 150 -350 -70,00%
 MINES ET ENERGIE 7 300 8 100 800 10,96%
       Dont Electrification rurale 5 700 5 500 -200 -3,51%
 AGRICULTURE HYDRAULIQUE 75 136 75 450 314 0,42%
 SERVICES PRODUCTIFS 7 194 15 494 8 300 115,37%
 INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES  ET 
ADMINISTRATIVES 104 993 102 526 -2 467 -2,35%

 EDUCATION - FORMATION 62 989 65 790 2 801 4,45%
 INFRASTRUCTUES SOCIO-CULTURELLES 23 606 25 689 2 083 8,11%
 HABITAT 90 363 91 250 887 0,98%
 PCD 36 475 37 000 525 1,44%
 DIVERS 24 100 25 000 900 3,73%

   SOUS- TOTAL INVESTISSEMENT 432 656 446 449 13 793 3,19%

  ECHEANCES  DE REMBOURSEMENT
  DES BONS DU TRESOR :
  PATRIMOINE CNAS....................................... 2 000 2 000 0 0,00%
  SUBVENTION ET SUJETIONS
  D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE........... P.M P.M
  DEPENSES EN CAPITAL................................ 33 646 37 672 4 026 11,97%
  PROVISION POUR DEPENSES
  IMPREVUES..................................................... 4 500 5 557 1 057 23,49%
  PROVISION DESTINEE AUX
  ZONES A PROMOUVOIR.............................. P.M P.M
  CHARGES LIEES A L'ENDETTEMENT 
  DES COMMUNES.............................................. 8 000 6 000 -2 000 -25,00%
 CONTRE-PARTIE DES DONS 
 DE L'ANNEE 2001................................................ 848 2 000 1 152 135,85%
 RECAPITALISATION DES BANQUES............... 18 950 10 000 -8 950 -47,23%
 PROVISION POUR REMBOURSEMENT
 DE LA TVA....................................................... 3 000 0 -3 000 -100,00%
 SOUS-TOTAL OPERATIONS EN CAPITAL 70 944 63 229 -7 715 -10,87%

 TOTAL BUDGET D'EQUIPEMENT 503 600 509 678 6 078 1,21%  
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Tableau N° 8 : Budget d’équipement pour 2002 : CP- Opérations en 
capital (106 DA). 

 
SECTEURS / SOUS-SECTEURS C P C P VARIATION

2001 PLF 2002 Montant %
  ECHEANCES  DE REMBOURSEMENT
  DES BONS DU TRESOR :
  PATRIMOINE CNAS..................................... 2 000 2 000 0 0,00%
  SUBVENTION ET SUJETIONS
  D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE........ P.M P.M
  DEPENSES EN CAPITAL............................. 33 646 37 672 4 026 11,97%
  Dont :
  - Fonds de Développement des régions du Sud 7 300 18 328 11 028 151,07%
  - Fonds de mise en valeur des terres par la
     concession 4 000 3 000 -1 000 -25,00%
  - Distribution Publique de Gaz 7 100 4 900 -2 200 -30,99%
  - Usine de déssalement eau de mer d'Arzew 1 000 0 -1 000 -100,00%
  - Dotation à la CNED 1 500 0 -1 500 -100,00%
  - Fonds National d'Aménagement du Territoire 100 700
  - Assainissement OPU 86 0 -86
  - Fonds Spécial de Solidarité Nationale 1 850 1 350 -500 -27,03%
  - Fonds National de Développement de la Pêche 
    et de l'Aquaculture 1 500 1 500 0 0,00%
  - Fonds de Promotion de la Compétitivité 
    Industrielle 600 1 500 900 150,00%
  - Fonds de Partenariat 5 500 1 000 -4 500 -81,82%
  - Fonds pour l'Environnement et la Dépollution 500 1 250 750 150,00%
  - Etab.de crédit à la Pêche et à l'aquaculture 300 300 0 0,00%
  - Institution spécialisée dans le Micro-crédit 300 200 -100 -33,33%
  - Fonds de garantie des crédits 760 250 -510 -67,11%
  - Autorité de régulation (P et T) 100 -100 -100,00%
  - Algérienne des Eaux 300 -300 -100,00%
  - Office National d'Assainissement 350 -350 -100,00%
  - EPIC "LA POSTE" 500 -500 -100,00%
  - Bonification des taux d'intérêts........................ 194 194
  - Caisse de Promotion de l'Investis. Touristique 200 200
  - Particip.Fds.Invests.Algéro-Kowetien 450 450
 - Fonds d'Appui à l'Investissement 1 300
 - Fonds National Routier et Autoroutier................ 1 250
  PROVISION POUR DEPENSES
  IMPREVUES.................................................. 4 500 5 557 1 057 23,49%
  PROVISION DESTINEE AUX
  ZONES A PROMOUVOIR............................. P.M P.M
  CHARGES LIEES A L'ENDETTEMENT 
  DES COMMUNES........................................ 8 000 6 000 -2 000 -25,00%
 CONTRE-PARTIE DES DONS 
 DE L'ANNEE 2001.......................................... 848 2 000 1 152 135,85%
 RECAPITALISATION DES BANQUES......... 18 950 10 000 -8 950 -47,23%
 PROVISION POUR REMBOURSEMENT
 DE LA TVA...................................................... 3 000 0 -3 000 -100,00%
 SOUS-TOTAL OPERATIONS EN CAPITAL 70 944 63 229 -7 715 -10,87%

 TOTAL BUDGET D'EQUIPEMENT 503 600 509 678 6 078 1,21%
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Tableau N° 9 : Budget d’équipement pour 2002 : répartition par 
secteur et sous secteur des crédits de paiement (106 DA). 
 

SECTEURS / SOUS-SECTEURS C P C P VARIATION

2001 PLF 2002 Montant %
 INDUSTRIES 7 800 8 250 450 5,77%
   Industrie Manufacturières 500 150 -350 -70,00%
   Mines et Energie 7 300 8 100 800 10,96%
       dt Electricité Rurale 5 700 5 500 -200 -3,51%
 AGRICULTURE HYDRAULIQUE 75 136 75 450 314 0,42%
   Agriculture 14 900 15 000 100 0,67%
   Forêts - AT - Environnement 8 420 8 600 180 2,14%
   Hydraulique 51 766 51 800 34 0,07%
   Pêche 50 50 0 0,00%
 SERVICES PRODUCTIFS 7 194 15 494 8 300 115,37%
   Télécommunications 3 669 11 200 7 531 205,26%
   Stockage - Distribution 50 100 50 100,00%
   Transport 165 400 235 142,42%
   Tourisme 150 100 -50 -33,33%
   Informatique 3 160 3 694 534 16,90%
   Moyens de Réalisation 0 0 0
 INFRASTRUC. ECONOMIQUES 104 993 102 526 -2 467 -2,35%
   Routes 38 931 39 406 475 1,22%
   Ports 5 500 5 600 100 1,82%
   Aérodromes et Météorologie 7 405 6 900 -505 -6,82%
   Rail 12 334 14 000 1 666 13,51%
   Infrastructures Administratives 40 823 36 620 -4 203 -10,30%
 HABITAT 90 363 91 250 887 0,98%
 EDUCATION - FORMATION 62 989 65 790 2 801 4,45%
   Enseignement Supérieur 18 530 19 900 1 370 7,39%
   Formation 9 609 10 000 391 4,07%
   Education 34 850 35 890 1 040 2,98%
 INFRAST.SOCIO-CULTURELLES 23 606 25 689 2 083 8,11%
   Santé 13 278 15 000 1 722 12,97%
   Protection Sociale - Moudjahidine 1 533 1 369 -164 -10,70%
   Autres équipemts socio-culturels 8 795 9 320 525 5,97%
   dont :
           Jeunesse - Sports 4 537 5 100 563 12,41%
           Culture 1 238 1 300 62 5,01%
           Communications 2 700 2 020 -680 -25,19%
           Culte 320 900 580 181,25%
 PCD 36 475 37 000 525 1,44%
 DIVERS 24 100 25 000 900 3,73%
   TOTAL INVESTISSEMENT 432 656 446 449 13 793 3,19%  
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Tableau N° 10 : Budget d’équipement pour 2002 : répartition par 
secteur des autorisations de programme (AP en 106 DA). 
 

SECTEURS AP AP VARIATION

2001 PLF 2002 Montant %
 INDUSTRIES MANUFACTURIERES 500 0 -500 -100,00%
 MINES ET ENERGIE 9 900 8 800 -1 100 -11,11%
       Dont Electrification rurale 8 000 7 800 -200 -2,50%
 AGRICULTURE HYDRAULIQUE 152 550 129 972 -22 578 -14,80%
 SERVICES PRODUCTIFS 11 204 20 865 9 661 86,23%
 INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES  ET 
ADMINISTRATIVES 137 609 165 246 27 637 20,08%

 EDUCATION - FORMATION 85 623 74 188 -11 435 -13,36%
 INFRASTRUCTUES SOCIO-CULTURELLES 26 424 33 189 6 765 20,38%
 HABITAT 146 643 42 002 -104 641 -71,36%
 PCD 46 142 40 000 -6 142 -13,31%
 DIVERS 26 100 28 000 1 900 7,28%

   SOUS- TOTAL INVESTISSEMENT 642 695 542 262 -100 433 -15,63%

  ECHEANCES  DE REMBOURSEMENT
  DES BONS DU TRESOR :
  PATRIMOINE CNAS.......................................
  SUBVENTION ET SUJETIONS
  D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE...........
  DEPENSES EN CAPITAL................................
  PROVISION POUR DEPENSES
  IMPREVUES..................................................... 13 600 8 000 -5 600 -41,18%
  PROVISION DESTINEE AUX
  ZONES A PROMOUVOIR..............................
  CHARGES LIEES A L'ENDETTEMENT 
  DES COMMUNES......................................
 CONTRE-PARTIE DES DONS 
 DE L'ANNEE 2001................................................ 0 2 000 2 000
 RECAPITALISATION DES BANQUES......
 PROVISION POUR REMBOURSEMENT
 DE LA TVA....................................................... 3 000 0 -3 000 -100,00%
 SOUS-TOTAL OPERATIONS EN CAPITAL 16 600 10 000 -6 600 -39,76%

 TOTAL BUDGET D'EQUIPEMENT 659 295 552 262 -107 033 -16,23%
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Tableau N° 11 : Budget d’équipement pour 2002 : répartition des 
autorisations de programme par secteur et sous secteur- 
Investissements (106 DA). 
 

SECTEURS / SOUS-SECTEURS A P  A P  VARIATION

2001 PLF 2002 Montant %
 INDUSTRIES 10 400 8 800 -1 600 -15,38%
   Industrie Manufacturières 500 0 -500 -100,00%
   Mines et Energie 9 900 8 800 -1 100 -11,11%
       dt Electricité Rurale 8 000 7 800 -200
 AGRICULTURE HYDRAULIQUE 152 550 129 972 -22 578 -14,80%
   Agriculture 18 350 20 220 1 870 10,19%
   Forêts - AT - Environnement 14 900 9 435 -5 465 -36,68%
   Hydraulique 119 250 100 300 -18 950 -15,89%
   Pêche 50 17 -33 -66,00%
 SERVICES PRODUCTIFS 11 204 20 865 9 661 86,23%
   Télécommunications 6 533 16 850 10 317 157,92%
   Stockage - Distribution 0 170 170
   Transport 960 320 -640 -66,67%
   Tourisme 140 30 -110 -78,57%
   Informatique 3 571 3 495 -76 -2,13%
 INFRASTRUC. ECONOMIQUES 137 609 165 246 27 637 20,08%
   Routes 62 081 64 956 2 875 4,63%
   Ports 9 000 8 700 -300 -3,33%
   Aérodromes et Météorologie 7 430 6 390 -1 040 -14,00%
   Rail 25 121 43 000 17 879 71,17%
   Infrastructures Administratives 33 977 42 200 8 223 24,20%
 HABITAT 146 643 42 002 -104 641 -71,36%
 EDUCATION - FORMATION 85 623 74 188 -11 435 -13,36%
   Enseignement Supérieur 31 386 21 310 -10 076 -32,10%
   Formation 13 179 14 970 1 791 13,59%
   Education 41 058 37 908 -3 150 -7,67%
 INFRAST.SOCIO-CULTURELLES 26 424 33 189 6 765 25,60%
   Santé 14 608 19 000 4 392 30,07%
   Protection Sociale - Moudjahidine 1 117 1 869 752 67,32%
   Autres équipemts socio-culturels 10 699 12 320 1 621 15,15%
   dont :
           Jeunesse - Sports 5 587 5 500 -87 -1,56%
           Culture 2 111 2 200 89 4,22%
           Communications 2 600 3 320 720 27,69%
           Culte 401 1 300 899 224,19%
 PCD 46 142 40 000 -6 142 -13,31%
 DIVERS 26 100 28 000 1 900 7,28%
   TOTAL INVESTISSEMENT 642 695 542 262 -100 433 -15,63%  
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Tableau N° 12 : Budget d’équipement pour 2002 : répartition des 
autorisations de programme par secteur et sous secteur- 
Opérations en capital (106 DA). 
 

SECTEURS / SOUS-SECTEURS A P  A P  VARIATION
2001 PLF 2002 Montant %

  ECHEANCES  DE REMBOURSEMENT
  DES BONS DU TRESOR :
  PATRIMOINE CNAS....................................
  SUBVENTION ET SUJETIONS
  D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE.......
  DEPENSES EN CAPITAL...........................
  Dont :
  - Fonds de Développement des régions du Sud
  - Fonds de mise en valeur des terres par la
     concession
  - Distribution Publique de Gaz
  - Dotation à la CNED
  - Fonds National d'Aménagement du Territoire
  - Assainissement OPU
  - Fonds Spécial de Solidarité Nationale
  - Fonds National de Développement de la Pêche 
    et de l'Aquaculture
  - Fonds de Promotion de la Compétitivité 
    Industrielle
  - Fonds de Partenariat
  - Fonds pour l'Environnement et la Dépollution
  PROVISION POUR DEPENSES
  IMPREVUES.................................................. 13 600 8 000 -5 600 -41,18%
  PROVISION DESTINEE AUX
  ZONES A PROMOUVOIR..............................
  CHARGES LIEES A L'ENDETTEMENT 
  DES COMMUNES..................................
 CONTRE-PARTIE DES DONS 
 DE L'ANNEE 2001.......................................... 0 2 000 2 000 #DIV/0!
 RECAPITALISATION DES BANQUES...
 PROVISION POUR REMBOURSEMENT
 DE LA TVA...................................................... 3 000 -3 000 -100,00%
 SOUS-TOTAL OPERATIONS EN CAPITAL 16 600 10 000 -6 600 -39,76%

 TOTAL BUDGET D'EQUIPEMENT 659 295 552 262 -107 033 -16,23%  
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Tableau N° 13 : Evolution des transferts sociaux de l’Etat 1993-2002 (106 DA). 
 

R U B R I Q U E S D  E  P  E  N  S  E  S CREDITS

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 LFC 2001 PLF 2002

1 - Action éducative et culturelle......................................... 5 822 6 570 7 376 8 394 9 514 11 816 13 823 17 728 24 064 28 489
   1.1 - Soutien aux étudiants, lycéens et élèves...................... 4 822 5 820 6 626 7 194 8 114 8 816 10 823 13 728 18 478 22 989
   1.2 - Construction cités et restaurants universitaires........... 1 000 750 750 1 200 1 400 3 000 3 000 4 000 5 500 5 500
   1.3 - Assainissement OPU 86 0
2 - Dépenses d'assistance et de solidarité........................ 47 105 61 417 64 084 69 671 80 578 90 068 86 746 89 948 117 075 130 915
3 - Soutien à l'accès aux soins............................................. 15 246 18 418 21 278 25 537 27 983 28 781 31 445 33 236 41 350 47 482
4 - Logement........................................................................... 4 421 6 560 8 692 21 143 23 217 57 800 59 919 70 568 69 812 78 875
   4.1 - Soutien à l'accès au logement et réhabilitation............ 700 1 500 5 450 14 500 16 000 20 000 16 000 18 500 19 400 15 000
   4.2 - Soutien à l'accès au logement social (70% des 
           crédits de paiement)..................................................... 3 721 5 060 3 242 6 643 7 217 37 800 43 919 52 068 50 412 63 875
5 - Electrification rurale et distribution publique de gaz. 3 350 4 000 5 430 4 800 5 900 6 000 6 310 4 500 12 800 10 400
6 - Coût budgétaire des exonérations de TVA pour les 
     produits de base et les médicaments (*)....................... 3 180 5 460 7 329 5 213 8 086 8 189 13 900 14 178 14 460 14 460

   TOTAL 79 124 102 425 114 189 134 758 155 278 202 654 212 143 230 158 279 561 310 621

 7- PENSIONS DES MOUDJAHIDINE (pour mémoire) 10 816 10 749 27 245 32 622 43 092 52 462 61 701 50 800 79 300 84 324

  PIB (en milliards de DA) 1 181,7 1 474,7 1 974,5 2 473,7 2 762,4 2 781,6 3 187,0 4 023,0 3 912,7 4 266,0

  Transferts sociaux / PIB (en %) 6,70% 6,95% 5,78% 5,45% 5,62% 7,29% 6,66% 5,72% 7,14% 7,28%
  Transferts en provenance du budget 89 940 113 174 141 434 167 380 198 370 255 116 273 844 280 958 358 861 394 945
  Transferts en provenance du budget / PIB (en %) 7,61% 7,67% 7,16% 6,77% 7,18% 9,17% 8,59% 6,98% 9,17% 9,26%  
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Tableau N° 14 : Evolution de l’intervention économique de l’Etat 
2001-2002 (106 DA). 
 

R U B R I Q U E S LFC PLF
2001 2002

1 - Bonification d'intérêts (CNEP et campagnes agric.)... 1 300 1 694
2 - Soutien à l'accès à l'emploi............................................. 7 700 7 700
3 - Soutien à la production agricole et aux agriculteurs.. 14 400 12 000
4 -  Interventions à travers les Fonds................................. 20 610 27 778
  - Fonds de Développement des régions du Sud 7 300 18 328
  - Usine de déssalement eau de mer d'Arzew 1 000 0
  - Dotation à la CNED 1 500 0

  - Fonds National d'Aménagement du Territoire 100 700
  - Fonds National de Développement de la Pêche 

    et de l'Aquaculture 1 500 1 500
  - Fonds de Promotion de la Compétitivité 
    Industrielle 600 1 500
  - Fonds de Partenariat 5 500 1 000
  - Fonds pour l'Environnement et la Dépollution 500 1 250
  - Etab.de crédit à la Pêche et à l'aquaculture 300 300
  - Institution spécialisée dans le Micro-crédit 300 200
  - Fonds de garantie des crédits 760 250
  - Autorité de régulation (P et T) 100 0
  - Algérienne des Eaux 300 0
  - Office National d'Assainissement 350 0
  - EPIC "LA POSTE" 500 0
 - Caisse de promotion de l'investissement touristique 0 200
 - Fonds d'Appui à l'Investissement 0 1 300
 - Fonds National routier et autoroutier 1 250
5 - Recapitalisation des banques........................................ 18 950 10 000

   TOTAL 62 960 59 172

  PIB (en milliards de DA) 3 912,7 4 266,0

  Interventions économiques / PIB (en %) 1,61% 1,39%  
 


